
REPUBLIQUE FRANcA1SE

Arrete n° 2020-029

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demand° formulee par Madame Helene EVRAD, presidente de
l'Academie de Danse Corps of Graphie, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion d'un Galas de Danse 2020.

Arrete

Article ler Madame Helene EVRARD, presidente de l'Academie de Danse Corps et
Graphie, domiciliee a Sassenage (Isere), 13 rue de l'Ovalie, est autorisee a ouvrir un
debit de boissons temporaire:

Le vendredi 12 juin 2020 de 19 heures
Au dimanche 14 juin 2020 A 20 heures

Au Theatre en Rond
A l'occasion d'un Galas de Danse 2020

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc .,.).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore café gone ; boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 26 me categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moins de 18 degres d'alcool pur.

Artic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 28 janvier 2020

Le Maire,
Christian COIGNE.

Affiche le : 29/01/2020
Notifie /e : 29/01/2020

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

i n .1 I

wW.SaSSenage.fr





REPUBI

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE
ARRETE MUNICIPAL N° 2020/030

ARRETE DE NUMEROTATION

Numerotation de la Rue du Vinay

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Envoye en prefecture le 29/01/2020
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Affiche le 29/01/2020
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Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les
communes ou l'operation est necessaire, le nurnerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de
la commune et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui doit se conformer aux instructions

ministerielles ;

Vu l'article R 610-5 du code penal qui prevoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
edictees par les decrets et arretes de police sont punis de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe,

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au

Maire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Same adjoint Maire,

dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la deliberation n° 25 du Conseil Municipal du 13 decembre 2018- DAE— Espaces publics de proximite —Confirmation
de la denomination « Rue du Vinay » pour la portion de voie comprise entre l'Avenue de Romans et la Rue du Taillefer
dans le prolongement du « Chemin du Vinay » ;

CONSIDERANT que le nu merotage des habitations en agglomeration constitue une mesure de police generale que seul

le ma ire peut prescrire ;

CONSIDERANT qu'il est indispensable de modifier la numerotation d'une partie de la Rue du Vinay pour identifier les

immeubles batis a partir du Domaine Public et pour faciliter leur desserte ;

ARRETE

ARTICLE 1: L'acces aux parcelles cadastrees AZ 225, 226, 227, 228, 229, 230, 343, 344, 345 et 346 s'effectue par la Rue

du Vinay. II convient donc de leur attribuer un numero de voirie afin de definir leur adresse fiscale. Ainsi les parcelles

AZ 225, 228, 229 sant attribuees du n°6 Rue du Vinay, les parcelles AZ 226 et 230 du n°6Bis Rue du Vinay et les parcelles

AZ 227, 343, 344, 345 et 346 du n°6Ter Rue du Vinay (cf plan joint au present acte).
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ARTICLE 1 bis : II est prescrit la numerotation suivante sur la Rue du VINAY pour les parcelles precitees:

N° cadastral N° de vole
parcelles AZ 225,228 et 229 6 Rue du Vinay

parcelles AZ 226 et 230 6Bis Rue du Vinay
parcelles AZ 227, 343, 344, 345 et
346

6Ter Rue du Vinay

ARTICLE 2 : Le numerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de la Commune.

ARTICLE 3 : L'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles.

ARTICLE 4 : Les nurneros doivent toujours rester facilement accessibles a la vue. Nul ne peut a quelque titre que ce

soit recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposes.

ARTICLE 5 : Aucun numerotage n'est admis que celui prevu au present reglement. Aucun changement ne peut etre

opere que sur autorisation et sous le controle de l'autorite municipale.

ARTICLE 6 : Les infractions au present arrete seront constatees et poursuivies conformement aux lois.

ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise a:

Monsieur le Prefet de l'Isere,

Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,

Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Aloes Metropole,

Monsieur le Receveur des Pastes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux

Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a la Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en ce qui le concerne.

Fait a Sassen age, le 29 Janvier 2

Par delegation,

le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public . ands p jets,

Am= -e MATRAIRE.

Numero et date de publication: -71 _c, 2 0

Date de transmission au controle de legalite prefectoral :



REPUBLIWE FRANc.A.ISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/031

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

R.D 1532 A HAUTEUR DE SON INTERSECTION AVEC LE CHEMIN DU CLAPERO VOIE ET DEPENDANCES DU
DOMAINE PUBLIC ROUTIER METROPOLITAIN SITUEES EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et /'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedde MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de
Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de
l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 29 Janvier 2020;
Vu la demande formulee par la societe AX/MUM GES, sise 87, Rue de la Cuche 38 113 VEUREY VOROISE de proceder a la
realisation d'un massif en beton en bordure de /'Avenue de Valence (R.D 1532) sur le secteur des Engenieres ;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la R.D 1532 — Avenue de Valence — et de
ses dependances (trottoir...) implantees en limite Ouest, notamment leur largeur ;

CONSIDERANT que les travaux de realisation d'un massif en beton destine a la fixation d'un mat de signalisation
lumineuse tricolore sur le trottoir implante en bordure Ouest de la R.D 1532 necessitent de proceder a la mise en
place d'une restriction de circulation des pietons et du stationnement des usagers au droit de la zone
d'intervention;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARIthE :

Article I. Le stationnement sera interdit au droit de la zone d'intervention excepte pour le ou les vehicules
affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir qui est
implante en bordure Ouest de la R.D 1532 - Avenue de Valence -, au droit de la zone de travaux. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone d'intervention.

Article III. Lors de la realisation des travaux l'entreprise intervenante devra veiller a garder sur la R.D
1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur
45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, personnels
d'entreprise(s)...) de la R.D 1532 — Avenue de Valence - qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par ladite voie.

Article V. La vitesse des usagers sera abaissee 6 30 km/h 6 l'approche et dans l'emprise de la zone de
chantier. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type B14 portant la mention « 30 ». Le cas
echeant, un panneau du type B31 sera mis en place en sortie de la zone de travaux sauf si la vitesse
reglementaire maximale autorisee en vigueur pour les usagers est limitee a 30 km/h.

Article VI. Les depassements seront interdits au droit de la zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou
les voies laissees libres 6 la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un panneau du type
B3;

Article VII. Si l'intervention envisagee est susceptible de contraindre l'acces des bus des lignes regulieres de
la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite immediate de la zone
d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant le
demarrage de son intervention, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr —
Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de
gene supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par l'intervention que doit
effectuer la societe Aximum GES;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone d'intervention de la societe Aximum GES, risquant ainsi de contraindre les
services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72
heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge de la collecte des ordures menageres
(Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel :
thierrv.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit 6 l'aval de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;



Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 3 fevrier 2020, 8h30,
au 14 fevrier 2020, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant
et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article Xl. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'ad ministration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 janvier 20,

Par delegation,
le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et 5
Amedee MA.T.KIRE.

Notifie le:



P ' AL— 3/4_122

AXIMUM AXIMUM GES MAIRIE
GENIE ELECTRIOUE 6 SYSTEb4ES 87 rue de la CUCHE

38113 VEUREY VOROISE SASSENAGE
Tel. 04 76 22 53 70

sqauthier sassenaqe.fr Veurey-Voroize, le 27 janvier 2020

_

OBJET: DEMANDE D'ARRETE DE CIRCULATION

CHANTIER : Remplacement d'un mat de feux tricolores par une potence :
Realisation d'un massif beton

Madame Monsieur,

Nous vous demandons de bien vouloir nous etablir un arrete de circulation pour la realisation
d'une massif beton.
La mise en place d'une signalisation de chantier sera effectuee sachant due nous
n'empieterons pas sur la chaussee.

Commune: SASSENAGE
Dept : ISERE
Carrefour: CLEMENCIERE
DU: 03 /02 /2020
AU: 14 /02 /2020

Travaux sur 1 journee

Nous vous en remercions a l'avance.

Nous vous souhaitons bonne reception de cette demande, tout en restant
a votre entiere disposition pour tous renseignements complementaires.

Sinceres salutations.
Jerome PENT
CONDUCTEUR DE TRAVAUX

07 62 89 06 SS
04 76 22 53 70

_---- - ---_- :1==.--,---=-'-z-':----
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2020-032 Objet: Autorisation d'organiser « refection de Miss Isere 2020))
le samedi 8 fevrier 2020 a la Halle Jeannie Longo

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment son article L2212-2,

VU le code de la construction et de l'habitation, et en particulier les articles L 111-8-3, R
111-19-1 et R 123-46,

VU la loi n°2004-811 du 13 aoOt 2004 de modernisation de la securite civile,

VU la loi n°2005-102 du 11 fevrier 2005 et notamment le decret n°2006-555 du 17 mars
2006 relatif a raccessibilite des etablissements recevant du public et des batiments
d'habitation, modifiant le code de la construction et de l'habitation,

VU le decret n°97-646 du 31 mai 1997 relatif a la mise en ceuvre de service d'ordre par les
organisateurs de manifestations sportives, recreatives ou culturelles a but lucratif et sa
circulaire d'application,

VU rarrete modifie du Ministere de l'Interieur du 25 juin 1980, portant reglement de securite
contre les risques d'incendie et de panique dans les etablissements recevant du public,

VU rarrete du 23 janvier 1985 modifie portant approbation des prescriptions particulieres
pour les etablissements recevant du public de type L,

VU rarrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
revenementiel,

VU rarrete n°2020-023 signe le 22 janvier 2020, relatif a l'autorisation d'organiser
« relection de Miss Isere 2020 » a la Halle Jeannie Longo,

VU le proces-verbal en date du 6 favrier 2020 de la sous -commission departementale de
securite notifiant l'avis favorable a l'organisation de relection Miss Isere 2020 a la Halle
Jeannie Longo,

CONSIDERANT la demande d'organiser « relection de Miss Isere 2020 » presentee par
l'association Miss Isere Organisation representee par Monsieur Jeremy CHEVRON dOment
habifite a [a representer en qualite de President,

CONSIDERANT la demande de ['association en date du 22 novembre 2019 transmise aux
SDIS de l'Isere pour avis de la demande susvisee,



ARRETE

ARTICLE 1: L'arrete n°2020-23 du 22 janvier 2020 est annul&
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ARTICLE 2: Monsieur Jeremy CHEVRON, President de l'association Miss Isere
organisation, organisatrice de l'evenement, est autorise a organiser
l'ouverture au public de l'election Miss Isere 2020 le samedi 8 fevrier 2020
sur la commune de Sassenage moyennant l'observation expresse des
prescriptions ci-apres.

La halle Jeannie Longo est classee en etablissement recevant du public de
type X et de 3eme categorie en vertu de radicle R.123-20 du CCH. Pour
l'occasion, l'etablissement sera classe exceptionnellement en 3erne categorie
de type L et seront appliquees les dispositions reglementaires du referentiel
applicable.

ARTICLE 3 : Les prescriptions qui suivent ont pour objectif de preciser les dispositions
techniques des referentiels applicables integrees au dossier presentant le
projet, ainsi que les elements du projet contraires a ces referentiels. Elles sont
restreintes et limitees a l'objet meme de la consultation et n'ont pas
systematiquement pour vocation de viser l'etablissement dans sa globalite.

Pour repondre aux objectifs de mise en securite des occupants, les mesures
enoncees ci-dessous devront etre observees.

Les dispositions du decret n°73-1007 codifie relatives aux articles R. 123-1 a
R. 123-55, ainsi que les dispositions de larrete du 25 juin 1980 modifie portant
reglement de securite contre les risques d'incendie et de panique dans les
etablissements recevant du public sont retenues comme referentiels. Elles
sont completees par celles de l'arrete ministeriel du 5 fevrier 2007 modifie
relatif au type L.

1) Limiter l'effectif total a 1 200 personnes par comptage.

2) Maintenir libre de tout element de decoration ou d'amenagement les
circulations et l'ensemble des issues de secours.

3) Veiller a ce que les portes des issues de secours soient deverrouillees
pendant la presence du public.

4) Maintenir, dans les espaces sans amenagements fixes, des circulations
principales de deux unites de passage reliant les sorties entre elles.

5) Appliquer les prescriptions particulieres suivantes
a) Avant l'admission du public:

• Mise en place effective de l'ensemble du dispositif de securite et de
secours;
• Verification des eclairages et du fonctionnement des elements de
securite ;
• Verification du balisage dos itineraires d'evacuation, de
penetration, de circulation interne;
• Materialisation des voles de circulation des spectateurs.



b) Pendant la manifestation:
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• En cas de mouvement brutal, accompagner les spectateurs vers
les axes de fuite et des zones excentrees reconnues a l'avance,
permettant une deconcentration rapide du public;
• La decision de suspendre ou d'arreter la manifestation sera
laissee a l'appreciation de l'autorite de police competente.

c) A la fin de la manifestation:

• Verification du bon ordre de evacuation;l'
• Controle soigneux du site afin de verifier l'absence de toute
personne demeu rant sur les lieux;
• Controle du depart de l'ensemble des vehicules situes dans les
parkings.

ARTICLE 4: Le titulaire tiendra a jour le registre de securite pendant toute la duree de la
manifestation.

ARTICLE 5: Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite,
la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,

ARTICLE 6: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie
Monsieur le responsable de la Police Municipale
Monsieur le Chef de la caserne des sapeurs-pompiers de Sassenage
Monsieur le President de l'association Miss Isere Organisation.

Fait a Sassenage, le 7 fevrier 2020

L'adjoint delegue a la securite,
a la jeunesse et a l'evOgmritkel,

. 1 V ...

Daniel D'OLIVIER QUINTAS'

Notification a l'interesse le :

Transmission au controle de legalite prefectoral le: U' F EV. "22:

En application des articles R. 421-1 a F?. 421-7 du code de justice administrative. le present arrete petit faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
II pout egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans tin Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de /'administration.
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REFIT— TQUE FRANcA1SE

Arrete n° 2020-033 Sassenage

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Veronique FA VI, presidente de l'USS
Basket, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du loto annuel

Arrete

Article ler : Madame FAVI Veronique, presidente de l'USS Basket, domiciliee
Veurey Voroise (Isere), route des Perrieres, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

Le samedi 8 Wrier 2020 de 15 heures a minuit
Au Gymnase des Pies

l'occasion du loto annuel

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ,..).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gaze/flees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abro gee
3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
Were, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 5 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Artic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 04 fevrier 2020

Le Maire,
hristian

Affiche /e : 05/02/2020
Notifie le : 05/02/2020 Ville de Sassenage

B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax ; 04 76 53 52 17
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REP- IQUE FRANcA1SE

Arrete n° 2020-034
"Le Maim de la Commune de SASSENAGE (Isere),

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arre'te prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portent reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Alain GOYON, president de l'USS
Football, d'installer un debit de boissons temporaire 0 l'occasion du loto du foot

Arrete

Article Pr • Monsieur GOYON Alain, president de l'USS Football, domicilie
Noyarey (Isere), 31 chemin du moulin, est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire :

Du samedi 22 fevrier 2020 A 13 heures
au dimanche 23 fevrier 2020 A 14 heures

Au Gymnase des Pies
l'occasion du loto du foot

Art icle 2: Le debit de boissons teniporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 0 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2Ome categorie : abrogee

- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
Were, cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'th 3 degres vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4 Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait A Sassenage le 04 fevrier 7020

Le Maire,
Christian COIG

Affiche le : 05/02/2020
Notifie le : 05/02/2020

Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANcAISF,

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2020/035

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 — Sections de voles et dependances du domaine
pu bl i c  rou t i er  met ropol i tain  s i tu ees en  par t i e agglomeree de l a Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au maire ;

Vu l'arre'te municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Make, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'isere au tire des routes a grande circulation, en date du 6 fevrier 2020;

Vu la demande de la societe INFRACITY, domiciliee 4, Avenue Paul Kruger — 69 100 VILLEURBANNE de
proceder a des travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique multiservice pour les besoins communaux
base sur l'utilisation des fourreaux proprietes exploites par la societe Orange et implantes sous R.D 1532;

irt
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CONSIDERANT la conf igurat ion des Avenues Valence et de Romans - R.D 1532, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe INFRACITY;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
reduite a hauteur de chaque zone de travaux de la societe INFRACITY. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie
concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier.

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et 815 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par les agents de la police municipale, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation
lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de Clemenciere et le Chemin du Clapero ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Routoir et la Rue Arthur Rimbaud;
- Intersection entre la R.D 1532, l'Allee du Chateau et le Chemin de la Rollandiere ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du GO et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le

Chemin du Billery ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
- Intersection entre la R.R 1532 et la Rue des Pies;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe INFRACITY devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ou se
derouleront les travaux de deploiement du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le



demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.carue101ametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d' intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 10 au 14 fevrier 2020, selon
les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe : 8h30 12h00 et 13h30 17h30. Par ailleurs, sites conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un délal de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 fevrier 2020.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee M

ItS!Teetc3:1
•  • • • • •Notme





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/036

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATION NEMENT.

Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 —, Rue des Buissieres, Avenue de la Falaise (entre le
n°5 et le n°13), Rue du Moucherotte, Rue de Clemenciere, Chemin du Bac (entre le n°1 et le n°14),

Rue du Gua, Place Charles de Gaulle, Rue de la Rouvraie, Place du Lac, Rue du 8 Mai 1945, Rue
Francois Blumet. Voies ou Sections de voles et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DOT) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 6 fevrier 2020;

e.

(1)
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Vu la demande de la societe SPIE CITYNETWORKS, domiciliee 33, Rue Docteur Georges Levy — 69 693
VENISSIEUX de proceder a des travaux de deploiement d'un reseau de telephonie mobile base sur l'utilisation
des fourreaux proprietes exploites par la societe Orange et implantes sous les Avenues de Valence et de Romans
- R.D 1532 —, la Rue des Buissieres, l'Avenue de la Falaise (entre le n°5 et le n°13), la Rue du Moucherotte, la Rue
de Clemenciere, le Chemin du Sac (entre le n°1 et le n°14), la Rue du Guo, la Place Charles de Gaulle, la Rue de la
Rouvraie, la Place du Lac, la Rue du 8 Mai 1945, la Rue Francois Blumet ;

CONSIDERANT la configuration des voles precitees, notamment leurs caracteristiques geometriques telles que
la largeur de leur chaussee et de leurs dependences au droit des zones d'intervention de la societe SPIE
CITYNETWORKS;

CONSIDERANT lo densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 —, la Rue des
Buissieres, l'Avenue de la Falaise (entre le n°5 et le n°13), la Rue du Moucherotte, la Rue de
Clemenciere, le Chemin du Bac (entre le n°1 et le n°14), la Rue du Gua, la Place Charles de Gaulle, la
Rue de la Rouvraie, la Place du Lac, la Rue du 8 Mai 1945, la Rue Francois Blumet sera recluite
hauteur de chaque zone de travaux de la societe SPIE CITYNETWORKS. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de chaque portion de voie
concernee par l'intervention, en fonction de l'avancement du chantier. Une circulation alternee
pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regulee soit par signaux manuels du type K10,
soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction
de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles), soit par les agents de la police
municipale, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.
Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite de plusieurs carrefours regules par une signalisation
lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de Clemenciere et le Chemin du Clapero ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Routoir et la Rue Arthur Rimbaud;
- Intersection entre la R.D 1532, l'Allee du Château et le Chemin de la Rollandiere ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le

Chemin du Billery ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
- Intersection entre la R.R 1532 et la Rue des Pies;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (Avenues de Romans et de Valence), la
société SPIE CITYNETWORKS devra veiller àgarder le gabarit nécessaire au passage des transports
exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de



l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ob se
derouleront les travaux de deploiement du reseau de telephonie, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, la Rue du Gua, la Rue Charles de Gaulle, la Rue du 8 Mai 1945, la Rue Francois Blumet
l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage
de ses prestations, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07
37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee
pour les lignes de bus dont le trace emprunte la ou les voies concernees par l'intervention precitee;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel: thierry.caruelgametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) 'etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article VII. Prealablement a chaque intervention, l'entreprise SPIE CITYNETWORKS devra
prendre attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire
de sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ob la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe SPIE
CITYNETWORKS ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels
intervenants un decalage des interventions de la societe SPIE CITYNETWORKS pourrait etre demande
par la Commune de Sassenage.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 10 fevrier 2020, 81130, au 11
mai 2020, 18h00, excepte pour la R.D 1532. En effet, eu egard a la densite de circulation constatee
sur cet axe la reglementation s'appliquera, les jours d'intervention, selon les creneaux horaires
suivants : 8h30/12h00 et 13h30/17h30. La circulation devra etre pleinement retablie dans les 2



sens chaque fin de journee (au plus tard a 17h30) en raison des travaux qui se deroulent de nuit
sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 fevrier 2020.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux gra.34,14s projets,

Amedee Matr

Notifie le:



REPUB UWE FRANAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2020/037

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT

OPERATIONS DE DERATISATION ET DESINSECTISATION PONCTUELLES - ENSEMBLE DES VOIRIES
PUBLIQUES METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;
Vu la loi n2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de/a Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police
speciale de la circulation et du stationnement ;
Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint
au moire;
Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint
Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;
Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;
Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 11 fevrier 2020;
Vu la demande formulee par la societe SMC DEVELOPPEMENT Enseigne Michel et Perrin sise 565, Route des
Marceaux — 38 650 Avignonet de pouvoir proceder a des operations ponctuelles de deratisation et de
desinsectisation sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, ainsi que leurs dependances, situees en
parties agglomerees de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de proceder a des operations ponctuelles de deratisation et de
desinsectisation sur l'ensemble des voiries publiques intercommunales, ainsi que leurs dependances,
situees en agglomeration, par la societe SMC DEVELOPPEMENT enseigne Michel et Perrin;

CUNSIUtKANI que pour permettre rexecutton ae ces prestations ir y a lieu ae regrementer ia
circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales, ainsi que leurs
dependances, situees en agglomeration;
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CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant la realisation des operations de deratisation et de desinsectisation ponctuelles,
par la societe SMC DEVELOPPEMENT enseigne Michel et Perrin, sur les voir ies publiques
intercommunales, ainsi que leurs dependances, situees en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe SMC DEVELOPPEMENT est autorisee a proceder a des operations
ponctuelles de deratisation et de desinsectisation sur l'ensemble des voiries publiques
intercommunales, ainsi que leurs dependances, situees en agglomeration. Ces interventions ne
devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 1 heure d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de &passer sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
Ik5igutisation rgutjerg arrkt du 6 novembre 1992 modifie - sera

mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute vole concernee par les investigations que dolt effectuer la societe SMC
DEVELOPPEM ENT enseigne Michel et Perrin;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe SMC DEVELOPPEMENT
enseigne Michel et Perrin, risquant ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission
de service public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention,
avec le service intercommunal en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel
Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel :
thierry.carueliMametrok - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont)
etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise SMC DEVELOPPEMENT enseigne
Michel et Perrin devra prendre attache aupres des services techniques de la Commune de Sassenage
(courriel : Accueil-technioue@sassenage.fr —Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures
avant le demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur !edit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe SMC
DEVELOPPEMENT enseigne Michel et Perrin ne permettrait pas de garantir la securite des usagers
et/ou des personnels intervenants un decalage des interventions de la societe SMC DEVELOPPEMENT
enseigne Michel et Perrin pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe SMC DEVELOPPEMENT enseigne
Michel et Perrin, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours

l'ensemble des habitations et autres proprietes des differents secteurs concernes par les operations
ponctuelles de deratisation et de desinsectisation ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 17 fevrier 2020, 8h00, au 28
fevrier 2020, 18h00, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D 1532.

En effet, eu egard a la densite de circulation constatee sur cet a,xe la reglementation s'appliquera,
les jours d' intervention, selon les creneaux horaires suivants : 8h30/12h00 et 13h30/17h30. La
circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de journee (au plus tard
17h30) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l 'A480 et du fait de l 'uti l isation de la R.D

1532 comme itineraire de dev iation. Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite

des usagers sont reunies, tout ou pa rtie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou



en dehors des horaires de travail sur les differentes zones ou seront effectuees les operations
ponctuelles de deratisation et de desinsectisation sur les voiries metropolitaines situees en parties
agglomerees de la Commune de Sassenage.

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier. II sera egalement affiche en Maine pendant deux mois a compter de sa signature.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplennentaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 fevrier 2020.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATR

Notifie le: 1.-0)0



REPUBLIQIJE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2020/038

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT

OPERATIONS DE RENOVATION D'ABRIS BUS - DEPENDANCES DE VOIRIES PUBLIQUES
METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 °tat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police
speciale de la circulation et du stationnement ;
Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint
au moire;
Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint
Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;
Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;
Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0. T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 7 fevrier 2020;
Vu la demande formulee par la societe JCDECAUX FRANCE sise 2, Rue d'Arcelle — 38 600 Fontaine de pouvoir
proceder a des operations de renovation des abris bus implantes sur les dependances de voiries publiques
metropolitaines situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de proceder a des operations de renovation des abris bus presents sur les
dependances de certaines voiries publiques intercommunales, dans leur(s) partie(s) situee(s) en
agglomeration, par la societe JCDECAUX;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la

dependances, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr



CONSIDERANTqu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant la realisation des operations de renovation d'abris bus, par la societe JCDECAUX,
implantes sur les dependances de voiries publiques intercommunales, dans leur(s) partie(s) situee(s)
en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe JCDECAUX est autorisee a proceder a la renovation d'abris bus implantes
sur les dependances de voiries publiques intercommunales, dans leur(s) partie(s) situee(s) en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 1 heure d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval.

- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - a insi que sur la R.D 531, toutes deux voles classees a grande circulation, que ce



soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel
correspondant-tag-travaux@semitag.fr Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute voie concernee par les travaux que doit effectuer la societe JCDECAUX;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe JCDECAUX, risquant
ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge
de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de
la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise JCDECAUX devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe JCDECAUX ne
permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des
interventions de la societe JCDECAUX pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe JCDECAUX, les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes des differents secteurs concernes par les operations de renovation d'abris bus;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 10 fevrier 2020, 8h00, au 28
fevrier 2020, 18h00, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D 1532.
En effet, eu egard a la densite de circulation constatee sur cet axe la reglementation s'appliquera,
les jours d'intervention, selon les creneaux horaires suivants 8h30/12h00 et 13h30/17h30. La
circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de journee (au plus tard a
17h30) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de la R.D
1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur les differentes zones ou seront effectuees les operations de
renovation d'abris bus implantes sur certaines dependances des voiries metropolitaines dans leur(s)
partie(s) situee(s) en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.



ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier. II sera egalement affiche en Maine pendant deux mois a compter de sa signature.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 fevrier 2020.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le:



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/039

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 Sections de voies et dependances du domaine
public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu lo loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant. Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seine
adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 12 fevrier 2020;

Vu la demande de la societe S.E.B, domiciliee 26, Rue de Belledonne - 38 320 EYBENS de proceder au
remplacement du controleur des feux de la signalisation lumineuse tricolore presente sur les differents
carrefours qui jalonnent la R.D 1532 (Avenues de Valence et de Romans) et decrits ci-apres :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Rimbaud et la Rue du Routoir;
- Intersection entre la R.D 1532, l'Allee du Chateau et le Chemin de la Rollandiere ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;

Repubtirru, ____________________________________________________________________________________ft- Chemin de3-tvturrurrrriire-3 et k Cherrrio du

Billery ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
- Intersection entre la R.R 1532 et la Rue des Pies; Ville de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage

171 : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
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CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La societe S.E.B procedera a l'extinction de la S.L.T en place au droit des carrefours
qui jalonnent la R.D 1532 apres en avoir informe la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —
38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal.
Cette intervention sera diligentee et, le cas echeant financee, par l'entreprise beneficiaire du present
arrete de police. Les intersections concernees sont les suivantes :

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Routoir et la Rue Arthur Rimbaud;
- Intersection entre la R.D 1532, l'Allee du Château et le Chemin de la Rollandiere ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue de la Republique, le Chemin des Marronnieres et le

Chemin du Billery ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Vinay et le Chemin du Vinay ;
- Intersection entre la R.D 1532, la Rue Mozart et la Rue des Buissieres ;
- Intersection entre la R.R 1532 et la Rue des Pies;

Article II. L'extinction de la signalisation lumineuse tricolore ne pourra etre realisee que sur un
carrefour a la fois. Durant ce laps de temps, la signalisation verticale en place sur les mats de la
signalisation lumineuse s'appliquera.

Article III. Lors de son intervention, la societe S.E.B devra veiller a garder le gabarit necessaire
au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m,
hauteur 6m, tonnage 250t.

Article IV. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article V. Dans l'hypothese ob la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et
l'intervention de la societe S.E.B ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des
personnels intervenants un decalage des interventions de la societe S.E.B pourrait etre demande par
la Commune de Sassenage.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 17 au 28 fevrier 2020, selon
les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer ,
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 fevrier 2020.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matr

Notifie le : .2._ c ,





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2020-040
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et not amment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur GIACOMELLI JerOme, president du
Judo Club de Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du
Loto du Club

Arrete

Article ler : Monsieur GIACOMELLI Jerome, president du Judo Club de Sassenage,
domicilie a Sassenage (Isere), 29 hameau du Château, est autorise a ouvrir un debit
de boissons temporaire:

le samedi 21 mars 2020 de 18 heures a 23 heures 30
Au Gym nase des Pies

l'occasion du Loto du Club

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires f ixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore categoric, : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifioes, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2eme categoric : abrogee
3eme categoric, : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
bier°, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 11 Wrier 2020

Le Maire,
Christian COIGNE.

Affiche le: 12/02/2020
Notifie le: 12/02/2020

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/041

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - R.D 1532 — a hauteur du n°21 - Section de voie et dependances du domaine
public routier situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5Eme
adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de
l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 12 fevrier 2020;

Vu la demande de l'entreprise Enedis Dralp Al Alpes Dauphine, domiciliee 44, Avenue de la Republique -
38 170 SEYSS1NET-PARISET de proceder a des travaux sur cables en facade du botiment situe au n°21, Avenue
de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532, notamment ses caracteristiques
geornetriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Romans - R.D 1532;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.ir
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie
concernee par le chantier.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise Enedis Dralp Al Alpes Dauphine devra veiller
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D,
longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. La Largeur du trottoir Ouest de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera recluite pour
permettre la realisation des travaux sur cables en facade d'un batiment situe au n°21 de ladite voie.
En aucun cas la circulation de ces usagers ne devra etre interrompue en ce point.

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier;

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux sur cables en façade du batiment situe au n°21 de l'Avenue de Romans (R.D
1532), excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type Hal.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Romans — R.D 1532, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 14 au 21
fevrier 2020, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de
circulation constatee sur cet axe: 81-130 — 12h00 et 13h30- 17h30. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglennents en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 fevrier 2020.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matr,

Notifie le : 0 is. c)





IZEPUB QIIE FRA NcA ISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-042_societe_Enedis_Dralp_Al_ Alpes_Dauphine_occup_DP_21_Avenue_de_Romans

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-042

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur l'avenue de Romans (R.D
1532) a hauteur de n° 21, dans l'emprise de 30m2, afin de permettre a la societe Enedis Dralp Al Alpes
Dauphine sise 44, Avenue de la Republique 38 170 Seyssinet-Pariset de mettre en place une nacelle
elevatrice dans le but de proceder a des travaux sur cables en facade d'un batiment.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
rrotarnmerrt-a-crtransfert-des-promotrs-cfe-po-Hce-rrrunicipaFe- a-curnyeterrLe ______________________vuirie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

re)

7

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au vng deaxe ae Sassenage
5eme adjoint au maire ; B.P. 31

38360 Sassenage
Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MA1if3JAN, 76 ...,)7 48 63
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5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande par laquelle la societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine sise 44, Avenue de la
Republique — 38 170 Seyssinet-Pariset souhaite proceder a des travaux sur un cable en façade d'un
batiment situe au 21, avenue de Romans et sollicite, ace titre, l'autorisation pour occuper une emprise
de 30m2 au droit de l'adresse precitee ;

Vu l'arrete n°2020-041 en date du 12 fevrier 2020 qui autorise la societe Enedis Dralp Al Alpes
Dauphine a mettre en place des restrictions de circulation sur l'avenue de Romans (R.D 1532) de sorte

lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances
(Avenue de Romans — R.D 1532-, au droit du n°21) sur une surface de 30m2 pour proceder au
stationnement d'une nacelle elevatrice. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux
dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee al'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee pour 1 jour sur la periode du 14 au 21 fevrier 2020, selon les
creneaux horaires ci-apres : 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 17h30.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Tome la correspondanee dolt etre adressee impersonnellement A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE



Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 12 fevrier 2020.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,
delegue au domaine publicAaggskands projets,

Amedee M

Notifie le:
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REPUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/043

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 Sections de voies et dependances du domaine
public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 000t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
..tadjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DOT) de l'Isere, representant le

Prefet de l'/sere au tire des routes a grande circulation, en date du 12 fevrier 2020;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 81, Rue Rene Auge 38 980 VIRIVILLE de proceder a des
travaux de raccordement de fibre optique dons des ouvrages (chambres) implantes sous la R.D 1532;

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tel: 04 76 27 48 63
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CONSIDERANT la conf igurat ion des Avenues Valence et de Romans - R.D 1532, notamment leurs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee des Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 sera
reduite a hauteur de chaque zone d'intervention de la societe CONSTRUCTEL. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et ou A3b) qui sera implante a l'amont de la portion de
voie Est (sens Sassenage>Valence) concernee par les travaux de raccordement de fibre optique, en
fonction de l'avancement du chantier. Les zones d'intervention sont les suivantes :

- Intersection entre la R.D 1532, l'Allee du Chateau et le Chemin de la Rollandiere ;

- Intersection entre la R.D 1532, la Rue du Gua et la Rue Francois Gerin ;
La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Lors de son intervention, la societe CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. A l'approche et dans l'emprise de chaque zone d'intervention (Ai la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque zone ou se
derouleront les travaux de raccordement de fibre optique dans des ouvrages de telephonie
implantes sous la chaussee, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
mains 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des

Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.



Article VII. Prealablement a son intervention l'entreprise CONSTRUCTEL devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe CONSTRUCTEL ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des interventions de la societe
CONSTRUCTEL pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 14 au 17 fevrier 2020, selon
les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 12h00 et 13h30 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 fevrier 2020.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matr

Notifie le :





RgPUBLIQUE FRAKAISE

Arrete n° 2020-044 Sassenage
ieze.

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Considerant la domande formulee par Monsieur CHABAUD Thierry president de

Boule de Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion
du challenge de la Municipalite,

A rrete

Article fer :Monsieur CHABAUD Thierry, president de l'Amicale Boule de Sassenage,
domicilie a SASSENAGE (Isere), 4 rue des Pies, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

le samedi 4 avril 2020
de 8 heures a 20 heures 30

au clos Vaussenat
l'occasion du Challenge de la Municipalite

Article 2 : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric, abro gee
- 3eme categoric, : boissons fermentees non distillees et vins doux nature's, vin, biere,

cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
mains de 18 degres d'alcool pun.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait iSaqqpnAge IP " I :1 fAvripr 9c0r1

Le Maire,
Christian COIGNE.

Affiche lo: 14/02/2020
Notifie le. 14/02/2020

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage
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REPUBLIWE FRANcAISE

Arrote n° 2020-045
ei4461 --4("Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans /e departement de Mere,
Considerant la domande formulee par Monsieur CHABAUD Thierry president de
lAmicale Soule de Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion
des Pre-federaux doubles,

A rrete

Article ler : Monsieur CHABAUD Thierry, president de l'Amicale Boule de Sassenage,
domicilie a SASSENAGE (Isere), 4 rue des Pies, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le samedi 25 avril 2020
de 8 heures a 20 heures 30

au clos Vaussenat
l'occasion des Pre-federaux doubles

Article 2 : Le debit de boissons tempora ire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art ic le 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a /a suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme café gone : abrogee
3eme categorie boissons ferrnentees non distillees et vins doux naturels, vin, Were,
cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, ap6ritif 6 base de vin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait--A-Sasgenage.-4444-3-fewier-2020

Affiche le: 14/02/2020
Notifie le: 14/02/2020

Le Maire,
hristian COIGNE.
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REPUBLIQ1JE FRANcAISE

Arrete n° 2020-046
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parrett, prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant ía demande formulee par Monsieur CHABAUD Thierry president de
lAmicale Boule de Sassenage, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion
du Challenge de l'amitie,

Arrete

Article ler : Monsieur CHABAUD Thierry, president de l'Amicale Boule de Sassenage,
domicilie a SASSENAGE (Isere), 4 rue des Pies, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le jeudi 14 mai 2020
de 8 heures a 20 heures 30

au clos Vaussenat
l'occasion du Challenge de l'amitie

Article 2 • Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore categorie boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 0 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 0 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, jail, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric, : abrogee
- 3erne café gone boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin, Were,

cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant
moths de 18 degras d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sent charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Eait a_Sas.senage le 13 fevrier 2020

Le Maire,
Christian COIGNE.

Affiche le: 14/02/2020
Notifie : 14/02/2020

Vile de Sassenage
BT. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
F,ix: 04 76 53 52 17
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REPUBLIQIJE FRANcAISF,

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/047

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT — Prolongation arrete n°2020-035.

Avenues de Valence et de Romans - R.D 1532 Sections de voles et dependances du domaine
public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation 6 Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 6 fevrier 2020;

Vu la demande de la societe 1NFRACITY, domiciliee 4, Avenue Paul Kruger — 69 100 VILLEURBANNE de
proceder a des travaux de deploiement d'un reseau de fibre optique multiservice pour les besoins communaux
base sur l'utilisation des fourreaux proprietes exploites par la societe Orange et implantes sous R.D 1532;

Vu Parrete municipal n° 2020-035 en date du 6 fevrier 2020, portant reglementation de la circulation et du
stationnement sur les Avenues de Valence et de Romans — R. 1532 dans la perspective de l'intervention de la
societe ilVI-KALlFY;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONS1DERANT l a  con f i gura t i on  des  A venues  V a l ence  e t  de  R om ans  -  R .D  1532,  no tam m ent  l eu rs
caracteristiques geometriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone

d'intervention de la societe INFRACITY;

CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur les Avenue de Valence et de Romans - R.D 1532;

CONS1DERANT Les oleos de chan tier auxquels a ete rencontree la societe INFRACITY (presence d'eau dans le
ouvrages de telecommunication enterres...) i l  est necessaire pour cette demiere de disposer d'une periode

d'intervention plus importante;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Les dispositions prevues dans l'arrete n°2020-035 en date du 6 fevrier 2020 sont
prolongees jusqu'au 21 fevrier 2020, 17h30.
Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du llyre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article III.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article V. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

•  , • •  I

C _________ZiC ' l .

Fait a Sassenage, le 14 fevrier 2020.

Par delegation,
le 5erne adjoint au Maire,

delegue au domaine public et a

Amedee Mat

8360V

projets,



REPUBLIQVE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2020/048

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
OPERATIONS DE RENOVATION D'ABRIS BUS - DEPENDANCES DE VOIRIES PUBLIQUES

METROPOLITAINES SITUEES EN AGGLOMERATION,
COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu to loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police
speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 18 fevrier 2020;

f̀.

Vu la demande formulee par la societe JCDECAUX FRANCE sise 2, Rue d'Arcelie — 38 600 Fontaine de pouvoir
proceder a des operations de renovation des abris bus implantes sur les dependances de voiries publiques
metropolitaines situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

Ville de Sassenage
BR 31
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de proceder a des operations de renovation des abris bus presents sur les
dependances de certaines voiries publiques intercommunales, dans leur(s) partie(s) situee(s) en
agglomeration, par la societe JCDECAUX;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces prestations ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur certaines voiries publiques intercommunales, ainsi que leurs
dependances, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant la realisation des operations de renovation d'abris bus, par la societe JCDECAUX,
implantes sur les dependances de voiries publiques intercommunales, dans leur(s) partie(s) situee(s)
en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour ces interventions;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe JCDECAUX est autorisee a proceder a la renovation d'abris bus implantes
sur les dependances de voiries publiques intercommunales, dans leur(s) partie(s) situee(s) en
agglomeration. Ces interventions ne devront toutefois pas entrainer :

— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 1 heure d'affilee sur la circulation automobile;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule voie regulee soit manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proximite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, il sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete
de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en

ava I.
- Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone d'intervention.

Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention o 30 »et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.
Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;



ARTICLE II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE III. Lors de la mise en place d'une circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence - R.D 1532 - ainsi que sur la R.D 531, toutes deux voies classees a grande circulation, que ce
soit par piquets mobiles K10, par panneaux specifiques imposant un regime de priorite de type B15 et
C18 ou par feux tricolores a cycle fixe du type KR11, l'entreprise intervenante devra veiller a garder :
- sur la R.D 1532 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3,
classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;
- sur la R.D 531 le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe A,
longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'art-et positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute voie concernee par les travaux que doit effectuer la societe JCDECAUX;

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention de la societe JCDECAUX, risquant
ainsi de contraindre les services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra
prendre attache, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge

de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de
la zone d'intervention.

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise JCDECAUX devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire et de la presence eventuelle de travaux en cours sur ledit itineraire de
sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions. Dans l'hypothese ou la
concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la societe JCDECAUX ne
permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des
interventions de la societe JCDECAUX pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe JCDECAUX, les riverains pourront

acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l 'ensemble des habitations et autres
proprietes des differents secteurs concernes par les operations de renovation d'abris bus;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 28 fevrier 2020, 18h00, au 31
decembre 2020, 18h00, sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, excepte pour la R.D
1532. En effet, eu egard a la densite de circulation constatee sur cet axe la reglementation
s'appliquera, les jours d'intervention, selon les creneaux horaires suivants : 8h30/12h00 et
13h30/17h30. La circulation devra etre pleinement retablie dans les 2 sens chaque fin de journee (au



plus tard a 17h30) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation
de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes zones ou seront effectuees les
operations de renovation d'abris bus implantes sur certaines dependances des voiries metropolitaines
dans leur(s) partie(s) situee(s) en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier. II sera egalement affiche en Maine pendant deux mois a compter de sa signature.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la Commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 fevrier 2020.

Notifie le : —0 -



R.EPUBLIQUE FRANcAT SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/049

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Parking communal attenant au gymnase des Pies, cote Nord — Dependance du domaine public
routier communal situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu l'arrete municipal n° 2018-290 du 12 novembre 2018 portant instauration de zones de stationnement
duree limitee gerees par disque Europeen;

Vu la demande de la societe Rhone containers service, sise Zone portuaire Avenue du Rhone —69 360 SEREZ1N
DU RHONE et celle des Services Techniques de la Commune de Sassenage sis 4, Rue pierre de Coubertin
38 360 SASSENAGE de proceder a la livraison et a l'installation d'un container destine au stockage de barrieres,
pour la pratique du hockey a l'interieur du gymnase des Pies, sur l'aire de stationnement attenante au
batiment, cote Nord;

CONS1DERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du parking du gymnase des Pies imp/ante
cote Nord ainsi que de so vole d'acces;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

•
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ARRETE :

Article I. Les dispositions prevues dans l'arrete n°2018 — 290 du 12 novembre 2018 sont
temporairement levees dans l'emprise de la zone necessaire a la livraison, a la mise en place et au
maintien du container destine au stockage des barrieres necessaires a la pratique du hockey a
l'interieur du gymnase des Pies;

Article II. Le stationnement sera interdit sur une partie du parking positionne en bordure Nord
du gymnase des Pies telle que figuree sur le plan annexe au present acte. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article III. L'acces au parking attenant au gymnase des Pies, cote Nord, pourra etre
ponctuellement et temporairement interdit a l'ensemble des usagers pendant les operations de
livraison et d'installation du container. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons et cycles passez en face », ou tout autre inscription adaptee,
sera mis en place en amont et en aval de la zone d'intervention, afin d'assurer une continuite dans le
deplacement des pietons et cyclistes, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article IV. Pendant la duree de l'intervention les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des batiments et autres proprietes du secteur. ll en sera de meme pour les riverains du
parking attenant au gymnase des Pies, cote Nord, qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux situes sur les abords de la zone d'intervention.

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par l'intervention, les petitionnaires seront charges de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la
collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls
responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. La reglementation relative a la fermeture de l'acces au parking attenant au gymnase
des Pies, cote Nord, ainsi qu'a l'interdiction de stationner sur une partie de la zone pour permettre la
livraison et l'installation du container, sera appliquee le 21 fevrier 2020, de 8h00 a 18h00;

La reglementation relative a l'interdiction de stationner dans l'emprise de la zone qui sera occupee
par le container, au degagement necessaire a l'utilisation de ce mobilier et a sa manipulation sera
appliquee a partir du 21 fevrier 2020, 8h00, et pour une duree indeterminee ;

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu
du chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 20 fevrier 2020.



Annexe aux arretes de police n°2020-049 et n°2020-050.

COMMUNE DE SASSENAGE
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REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGENIENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIIVIITE

N/Ref. :2020_050Occupation_Parking_Gymnase_Pies_mise_en_place_container_stockage_barrieres.

• ,
ARRITE DE VOIRIE 1"0-11TA-N—T

AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-050

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur le parking attenant au
gymnase des Pies, cote Nord, afin de proceder a la livraison et a l'installation pour une duree
indeterminee d'un container destine au stockage de barrieres dediees a la pratique du hockey a
l'interieur du gymnase des Pies.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ; rt)

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification de la tarification de certains droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande par laquelle la societe Rhone Containers Services domiciliee Zone portuaire - Avenue
du Rhone— 69 360 SEREZIN DU RHONE souhaite proceder a la livraison eta l'installation d'un container
dans le but de permettre aux Services Techniques de la Commune de Sassenage sis 4, Rue Pierre de
Coubertin — 38_360 SASSENAGF dpstorkPr des barrieres ;
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attenante au gymnase des Pies, cote Nord, dans le but de proceder a la livraison, a l'installation, a
l'utilisation et au maintien a demeure, sur le site, d'un container;

Vu l'arrete municipal n° 2020-049 du 18 fevrier 2020 portant reglementation de la circulation et du
stationnement sur le parking attenant au gymnase des Pies, cote Nord, a l'occasion de la livraison, de
l'installation, de l'utilisation et du maintien a demeure, sur le site, d'un container.

ARRtTE

Article 1 - Autorisation

Les beneficiaires sont autorises a occuper, chacun en ce quite concerne, un espace situe dans l'emprise
du parking attenant au gymnase des Pies, cote Nord, tel que figure sur le plan joint au present acte.
Cette occupation est rendue necessaire afin de proceder a la livraison et a l'installation d'un container,
ainsi qu'a son maintien et a son utilisation. A charge pour les petitionnaires de se conformer aux
dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Les demandeurs seront autorises a utiliser, chacun en ce qui le concerne, l'espace mentionne a l'article
1 du present arrete. En aucun cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree
superieure a celles prevues dans le present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de l'occupation lee aux operations de livraison et d'installation du container est fixee au 21
fevrier 2020, de 8h00 a 18h00;

La date de l'occupation liee au maintien a demeure du container sera appliquee a partir du 21 fevrier
2020, 8h00, et pour une duree indeterminee ;

Article 4 - Redevance

La presente autorisation n'est pas soumise a la perception de droits de voirie, d'une part en raison de
la duree necessaire a la livraison eta l'installation du container sur le parking attenant au gymnase des
Pies, cote Nord, laquelle est inferieure a 1 jour (cf article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation
denommee « Droits de voirie » votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre
2010). D'autre part, parce que la Commune de Sassenage entrepose et maintient un container sur un
espace (parking) relevant de sa propriete et pour son propre compte.

Article 5 — Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Chacun des titulaires est
responsable, tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public necessaire a la
livraison, a l'installation, au maintien et a l'utilisation d'un container comme stipule a l'article 1 du
present a rrete.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de

2



2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
cornpter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: c

Fait a Sassenage, le 20 fevrier 2020.

3



Annexe aux arretes de police n°2020-049 et n'2020-050.
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REPUBLIWE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/051

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT
— R.D 1532 A HAUTEUR DE SON INTERSECTION AVEC LE CHEMIN DU CLAPERO - VOIE ET DEPENDANCES DU

DOMAINE PUBLIC ROUTIER METROPOLITAIN SITUEES EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'Etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de
Sassenage;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de
l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 20 fevrier 2020;

Vu la demande formulee par la societe Aximum GES, sise 87, Rue de la Cuche 38 113 VEUREY VOROISE de proceder a la
mise en place d'une potence de signalisation lumineuse tricolore et de ses equipements en bordure de l'Avenue de Valence
(R.D 1532), sur le secteur des Engenieres;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la R.D 1532 — Avenue de Valence — de sa
chaussee et de ses dependances (trottoir...) implantees en limite Ouest, notamment leur largeur ;

CONSIDERANT que les travaux de mise en place d'une potence de signalisation lumineuse tricolore et de ses
equipements sur le trottoir implante en bordure Ouest de la R.D 1532 necessitent d'instaurer une reduction de
largeur de chaussee (fermeture de la vole Ouest, sens Noyarey > Fontaine), une fermeture ponctuelle du trottoir
Ouest et une interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur de la zone
de travaux de la societe Aximum GES. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui
sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par le chantier.

Article II. Lors de son intervention, la societe Aximum GES devra veiller a garder sur la R.D 1532 le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m,
hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un panneau du type B14 portant la mention « 30 » dispose
a l'amont de la zone de chantier. Un panneau du type B31 sera mis en place en sortie de la zone de travaux.

Article IV. Le stationnement sera interdit au droit de la zone d'intervention excepte pour le ou les vehicules
affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 ;

Article V. Les depassements seront interdits au droit de la zone d'intervention quelle(s) que soi(en)t la ou
les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un panneau du type
B3;

Article VI. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir qui est
implante en bordure Ouest de la R.D 1532 -Avenue de Valence -, au droit de la zone de travaux. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone d'intervention.

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. ll en sera de meme pour les riverains (habitants, personnels
d'entreprise(s)...) de la R.D 1532 — Avenue de Valence - qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par ladite voie.

Article VIII. Si l'intervention envisagee est susceptible de contraindre l'acces des bus des lignes regulieres de
la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite immediate de la zone
d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera charge de prendre contact, au moms 72 heures avant le
demarrage de son intervention, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr —
Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de
gene supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concernee par l'intervention que doit
effectuer la societe Aximum GES;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone d'intervention de la societe Aximum GES, risquant ainsi de contraindre les
services metropolitains dans leur mission de service public, l'intervenant devra prendre attache, au moms 72
heures avant son intervention, avec le service intercommunal en charge de la collecte des ordures menageres
(Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel :
hierry.caruel(colametro.fr - let : ________________________________________________________________________________________________________________04/ b 12 29 35). Le ou les points de coltecte impacte(s) pourra(ont) etre

provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.



Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du !lyre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 9 au 13 mars 2020,
selon les creneaux horaires definis ci-apres eu egard aux conditions de circulation (densite des flux) constatees
sur cet axe routier: 8h30 12h00 et 13h30 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article XII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : ,L 2o

Fait aiSassenage, le 20 few,

Le Maire

ristian COIGNE.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/052

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Placage - Vole publique situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Gate! domiciliee 100, LA de la Sage — 73 300 DOMESS1N de proceder a des travaux de tirage
et de raccordement de fibre optique a hauteur des n°22 et 24 de la rue du Placage;

CONSIDERANT la demande de la societe Gatel domiciliee 100, Z.A de la Sage 73 330 DOMESSIN de
proceder a des travaux de tirage et de raccordement de fibre optique a hauteur des n°22 et 24 de la
rue du Plagage;
CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de rue du Plagage (notamment
sa largeur et la presence d'un sens unique de circulation), il y a lieu de reglementer la circulation et
le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

r i b
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ARRETE :

Article I. La Rue du Plagage sera fermee a la circulation des vehicules depuis le n°20 jusqu'a
son intersection avec la Route du Vercors. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type BO qui sera implantee a l'amont de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant
l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit du carrefour entre les rues du
Plagage et Berenger. Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis l'Avenue de Valence (R.D
1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc Fontaine et la Route du
Vercors ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue du Plagage concernee par la restriction de circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux, excepte pour le ou les vehicules de la SAS Gatel. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou donnmages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 26 fevrier 2020, de 7h30 a
16h30. En cas de necessite ladite intervention pourra etre report& au 4 mars 2020, sur le meme
creneau horaire. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont



reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 fevrier 2020.

Le Maire,

inNotifie le : 2-4 2 .





REPUBLIQIJE FRANcAISF,

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/053

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°34 - Vole publique situee en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la SARL Louriero domiciliee 5, Impasse de l'Etang —38 640 CLAIX de proceder a des travaux
de renouvellement de 2 branchements sur le reseau public de distribution en gaz a hauteur du n°34 de la Rue de
la Republique;

CONSIDERANT la demande de la SARL Loureiro domiciliee 5, Impasse de l'Etang — 38 640 CLAIX de
proceder a des travaux de renouvellement de 2 branchements sur le reseau public de distribution en
gaz a hauteur du n°34 de la Rue de la Republique;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de Rue de la Republique
(notamment sa largeur et la presence d'un sens unique de circulation), il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

(t)
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ARRETE :

Article I. La Rue de la Republique sera fermee a la circulation des vehicules depuis le n°39
jusqu'a son intersection avec la Rue de la Cure. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type BO qui sera implante a l'amont de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant
l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit des carrefours suivants :

- Avenue de la Falaise et Chemin de Fontaine;

- Square de la Liberation et Rue de la Republique;

Un itineraire de deviation sera mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis l'Avenue de Valence (R.D
1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, la Rue Henri Blanc Fontaine et la Route du
Vercors ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de la Rue de la Republique concernee par la restriction de
circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux, excepte pour le ou les vehicules de la SARL Loureiro. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 27 fevrier 2020, 8h30, au 4
mars 2020, a 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 fevrier 2020.

Le Maire,

Notifie le:
i
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REPUBLIQIIE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/054

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - R.D 1532 — a hauteur du n°21 - Section de vole et dependances du domaine
pu bl i c  rou t ier  s i tu ees en  part i e agglomeree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
mdtropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
F

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route; 1

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et /'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de 5

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DO. T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 21 fevrier 2020;

Vu la demande de l'entreprise Enedis Dralp Al Alpes Dauphine, domiciliee 44, Avenue de la Republique -
38 170 SEYSSINET-PARISET de proceder b des travaux sur cables en facade du batiment situe au n°21, Avenue
de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532, notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera recluite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a 'amont de la portion de vole
concernee par le chantier.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise Enedis Dralp Al Alpes Dauphine devra veiller a
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D,
longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. La Largeur du trottoir Ouest de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera reduite pour
permettre la realisation des travaux sur cables en façade d'un batiment situe au n°21 de ladite vole.
En aucun cas la circulation de ces usagers ne devra etre interrompue en ce point.

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier;

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oü se
derouleront les travaux sur cables en façade du batiment situe au n°21 de l'Avenue de Romans (R.D
1532), excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Romans - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Romans — R.D 1532, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers piltivaat surveair par d6fauts nit
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera applique 1 jour sur la periode du 25 fevrier
au 6 mars 2020, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de
circulation constatee sur cet axe: 8h30 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions



requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI!. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 21 fevrier 2020.

L2-CD-
Ci Q1 -Notifie le: L, (-) - 0





REPUBLIQSJE FRANOISE

assenage
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DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-0455_soc1ete_Enedis_Dralp_Al_ Alpes_Dauphine_occup_DP_21_Avenue_de_Romans

'

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTOR1SATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-055

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur l'avenue de Romans (R.D
1532) a hauteur de n° 21, dans l'emprise de 30m2, afin de permettre a la societe Enedis Dralp Al Alpes
Dauphine sise 44, Avenue de la Republique 38 170 Seyssinet-Pariset de mettre en place une nacelle
elevatrice dans le but de proceder a des travaux sur cables en facade d'un batiment.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
LIP palica_municipalP Licss a la corapetence sokie concernant

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle la societe Enedis Dralp Al Alpes Dauphine sise 44, Avenue de la
Republique — 38 170 Seyssinet-Pariset souhaite proceder a des travaux sur un cable en façade d'un
batinnent situe au 21, avenue de Romans et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise
de 30m2 au droit de l'adresse precitee ;

Vu l'arrete n°2020-054 en date du 21 fevrier 2020 qui autorise la societe Enedis Dralp Al Alpes
Dauphine a mettre en place des restrictions de circulation sur l'avenue de Romans (R.D 1532) de sorte

lui permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances
(Avenue de Romans — R.D 1532-, au droit du n°21) sur une surface de 30m2 pour proceder au
stationnement d'une nacelle elevatrice. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux
dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La *lode de cette occupation est fixee pour 1 jour sur la *lode du 25 fevrier au 6 mars 2020, selon
les creneaux horaires ci-apres 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 17h30.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

• • •

directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute la correspondance doit etre adressee impeNormellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. H peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 21 fevrier 2020.

Le Maire

Christian COI

Notifie le: 0 2c)-
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REPUBLIQUE FRAKAISE

Arrete n° 2020-056
6,141442 11

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et not amment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 a//fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Mario CIGNA, president de l'USS
Cyclo Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire 6 l'occasion de la 16eme
randonnee du club,

A rrete

Article 1 er Monsieur Mario CIGNA, president de l'USS cyclo tourisme, domicilie
Sassenage (Isere), 61 rue du Vercors, est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire •

le samedi 26 septembre 2020
de 7 heures a 22 heures
a la maison des clubs

l'occasion de la 166me randonnee du club.

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoo)isme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux miner-ales ou gaze/flees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, choco/at ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu6 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Artic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

dit a Sabset ictge te 24 fevner ZU20

Le Maire,
Christi

Affiche : 25/02/2020
Notifie le : 25/02/2020

Ville de Sassenage
BY. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANcA1SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/057

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue Francois Gerin — entre les n°5 et 7 - Section de voie et dependances du domaine public routier situees en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-.16 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ; ritb

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation ternporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des 11
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la demande de la societe A.G.S Rhone-Alpes-Auvergne, domiciliee 17, Rue Maurice Petit — 69 360 SEREZIN DU RHONE de
proceder a un demenagement au n°7 de la Rue Francois Gerin;

CONSIDERANT la configuration de l'acces a l'immeuble denomme « le trouvere adresse aux n°7 et 9 de la Rue Francois
Gerin, notamment la largeur des portails implantes en entrée et en sortie du site, la disposition des places de stationnement
qui lui sont rattachees et de la vole qui le dessert, le tout en domaine prive;

CONSIDERANT que la demande de la societe A.G.S Rhone-Alpes-Auvergne, domiciliee 17, Rue Maurice Petit — 69 360
SEREZIN DU RHONE de pouvoir pracéderà un demenagement au n'7 de la Rue Francois Gerin necessite de reglementer le
stationnement de l'ensemble des usagers dons l'emprise de 3 emplacements longitudinaux implantes en bordure Nord de la
chaussee, entre les n°5 et 7 de ladite vole;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

1
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements longitudinaux implantes en
bordure Nord de la chaussee de la Rue Francois Gerin, entre les n°5 et 7, excepte pour le ou les vehicules affectes
au demenagement realise sur ce secteur par la societe A.G.S Rhone-Alpes-Auvergne. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place par les
services techniques de la Commune de Sassenage. Elle sera entretenue et deposee par le beneficiaire du present
arrest& qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 2 mars 2020 de 8h00 a 19h00. Toutefois et
si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention
precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la societe A.G.S Rhone-Alpes-Auvergne, au
droit des 3 places de stationnement neutralisees pour les besoins du demenagement.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 fevrier 2020.

Notifie le: "1-_. 0 2,



REPUBLIWE ERAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-058_Societe_AGS_demenagement_ 7_Rue_Francois_Gerin

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-058

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Rue Francois Gerin, entre
les n°5 et 7, dans l'emprise de 3 emplacements de stationnement longitudinaux situes en bordure Nord
de la vole, afin de permettre a la societe A.G.S Rhone-Alpes-Auvergne sise 17, Rue Maurice Petit
69 360 SEREZ1N DU RHONE de stationner un vehicule du type poids-lourds dans le but de proceder
un demenagement au n°7 de la Rue Francois Gerin.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Totite la con-espondanee dolt etre adressee impersonnellement aM. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSEN AGE
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Vu la demande par laquelle la societe A.G.S Rhone-Alpes-Auvergne sise 17, Rue Maurice Petit —
69 360 SEREZIN DU RHONE souhaite effectuer un demenagement au n°7 de la Rue Francois Gerin et
sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 3 places de stationnement longitudinales implantees en
limite Nord de la vole, entre les n°5 et 7;

Vu l'arrete n°2020-057 en date du 25 fevrier 2020 qui autorise la societe A.G.S Rhone-Alpes-Auvergne
sise 17, Rue Maurice Petit — 69 360 SEREZIN DU RHONE a mettre en place des restrictions de
stationnement au droit de 3 emplacements longitudinaux implantes en bordure Nord de la Rue
Francois Gerin, entre les n°5 et 7, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier
metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances de
la Rue Francois Gerin, entre les n°5 et 7, correspondant a 3 places de stationnement longitudinales
implantees en limite Nord de la vole pour proceder au stationnement d'un vehicule. A charge pour le
petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 2 mars 2020, de 8h00 a 19h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera alui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Tome Ia correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le 25 fevrig.

Le Maire,

ristian COIGN
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REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE MUNICIPAL 2020-059

AUTORISATION D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

BAR — RESTAURANT FLEU - 44, Rue de la Republique

Le Maire,

VU Ia demande etablie le 25 fevrier 2020 par Monsieur Philippe
MANGIONE, relative A une autorisation d'occuper le domaine public
communal,

VU la deliberation du Conseil Municipal du ,15 evil! 2014 donnant
delegation A Monsieur le Maire,

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010,
notamment l'article VII fixant les droits de redevance d'occupation du
domaine public par les terrasses de cafes et/ou restaurants et activites
de meme nature,

VU la deliberation n914 du 16 decembre 2019,

VU l'article L2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 6 4, et R.2122-1 du code general de la
propriete des personnes publiques ;

VU le code de Is voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, mod ifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU le recepisse de declaration de mutation d'un debit de boissons
consommer sur place en date du 3 decembre 2010;

6 l'etablissement ;

Ville de Sassenage
B.R 31
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VU la police d'assurance n° 138269498 Z - MCE 001 relative a
l'exploitation de ce commerce etablie pour une periode annuelle, a partir
du ler janvier 2020;

CONSIDERANT que ['existence (Tune terrasse de cafe dans le bourg du
village est susceptible de participer a l'animation commerciale de la
commune

ARRETE

Article I Monsieur Philippe MANGIONE, gerant du Bar Restaurant
FLEU est autorise a installer une terrasse demontable comprenant 8
tables, 16 chaises et stores non fixes au sot, pour une longueur de 10
metres et  une largeur de 2,50 metres, soit  25 m2 au sol, sur le
domaine public communal au droit de son etablissement situe 44, Rue
de la Republique, suivant le plan depose.

Article II L'autorisation d'installer cette terrasse est delivree pour la
periode du ler janvier au 31 decembre 2020.

Article III Le Bar et la terrasse devront etre fermes au plus tard
20h30 tous les soirs de la semaine.
Tout manquement a la tranquillite publique du quartier entrainera
l'annulation du present arrete sur simple arrete du Maire.
Le mobilier (tables et chaises) devra etre enleve pendant les heures de
fermeture de l'etablissement ;
Monsieur MANGIONE est responsable des eventuelles nuisances
causees aux riverains par la clientele de la terrasse,

Article IV Toute extension de la plage horaire pour evenements festifs
particuliers devra etre motivee par une demancle ecrite et fera l'objet
dune autorisation municipale exceptionnelle,

Article V Afin d'assurer la securite de la clientele, une barriere garde
corps de 0,90m de hauteur, mesuree au niveau plancher de la terrasse,
sera installee sur toute la longueur de celle-ci ciote voirie. Aucun element
mobilier ou immobilier constitutif de la terrasse ne devra creer de gene a
la circulation pour les cycles, automobiles et poids lourd sur la rue de la
Republique.
Le trottoir doit rester libre sur toute sa longueur. Monsieur MANGIONE
veillera a ce que le passage sur le trottoir reste libre pour les pietons
tout moment. Aucun mobilier ni client ne dolt stationner sur le trottoir
entre la terrasse et___________________________________________________________________________________retabassement.

De meme, cette terrasse devra posseder deux trappes permettant
l'acces aux bouches a cle, et menager des lumieres permettant
l'ecoulement du fil d'eau le long du trottoir.



Article VI Monsieur Philippe MANGIONE devra se conformer aux lois
et reglements regissant les debits de boissons, et tout lieu public en
general.
II devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite
pour se garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement
ou le longeant, de tout risque inherent A l'exploitation de cette terrasse.
Un exemplaire de cette police d'assurance devra etre fourni a la
commune (Police Municipale) dans un dela( de 30 jours a compter
du present arrete.

Article VII L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present
arrete est reputee precaire et revocable A tout moment, en particulier si
rune des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee et
notamment :

-lnobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present
arrete.

-Non respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
-Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
-Non paiement de la redevance, apres commandement demeure

infructueux.
-Defaut d'assurance en responsabilite civile.

Article VIII Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2
decembre 2010, la redevance applicable pour la *lode de 12 mois
visee al'article VI du present arrete s'etablit pour rannee 2020 a:

1,60 x 26 m2 x 12 mois = 450 €

La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les
tarifs fixes par le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de
la presente autorisation,

Article IX La Directrice generale des services de la commune de
Sassenage, le Responsable de la police municipale, le Commandant de
la brigade de gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce
qui le concerne, de rexecution du present arrete dont ampliation sera
transmise a Monsieur Philippe MANGIONE.
Le present acte sera notifie a rinteresse et figurera au registre des
arretes municipaux de rannee 2020.



Article X: Recours
En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code de justice
administrative, le present arrete municipal peut faire l'objet dun recours
contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur,
dans un delai de 2 mois A compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 27 fevrier 2020

Le Maire,

Christian COIGNE.

Notifie a l'interesse le: esioz. anzo
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE
ARRETE MUNICIPAL N° 2020/060

ID : 038-213804743-20200226-ARR2020060-AR

ARRETE DE NUMEROTATION
Numerotation de l'ensemble immobilier « Le Cresson d'Or ».

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

assenage
lea

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les
communes oil l'operation est necessaire, le nurnerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de
la commune et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui doit se conformer aux instructions

ministerielles ;

Vu l'article R 610-5 du code penal qui prevoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
edictees par les decrets et a rretes de police sont punis de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe,

CONSIDERANT que le numerotage des habitations en agglomeration constitue une mesure de police generale que seul

le maire peut prescrire ;

CONSIDERANT qu'il est indispensable de proceder a la numerotation des immeubles de l'operation « Le Cresson d'Or »
construits sur la parcelle cadastree AY 434, laquelle est desservie par l'Impasse des Marronnieres, afin de definir leur

adresse fiscale, de les identifier a partir du Domaine Public routier et pour faciliter leur desserte ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Les batiments de ['operation immobiliere denommee « Le Cresson d'Or construits sur la parcelle AY 434

sont attribues des n°11, 13, 15 et 17 Impasse des Marronnieres (cf plan joint au present acte).

ARTICLE 2 : Le nu merotage des immeubles est execute pour la premiere fois ala charge de la Commune.

ARTICLE 3: L'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles.

ARTICLE 4 : Les numeros doivent toujours rester facilement accessibles a la vue. Nul ne peut a quelque titre que ce

soit recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposes.

ARTICLE 5 Aucun numerotage n'est admis que celui prevu au present reglement. Aucun changement ne peut etre

opere que sur autorisation et sous le controle de l'autorite municipale.

rib

ARTICLE 6: Les infractions au present arrete seront constatees et poursuivies conformement aux lois.
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ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise a:

Monsieur le Prefet de l'Isere,
Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,
Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,
Monsieur le President de Grenoble Alpes Metropole,
Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux
Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a la Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en ce qui le concerne.

Fait a Sassenage, le 26 fevrier 2020.

/ 1-Ev, 7n.Numero et date de publication: 2 7L z

Date de transmission au controle de legalite prefectoral :



Envoye en prefecture le 27/02/2020

Recu en prefecture le 27/02/2020
AO" O M M O . \

Affiche le 27/02/2020

ID : 038-213804743-20200226-ARR2020060-AR

Annexe a l'arrete municipal n2020-060 relatif a la numerotation des batiments de l'operation immobiliere a Le Cresson d'Or a sine Impasse des Marrannieres.

1) Localisation aerienne des batiments concernes.
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RP,PUBLIQI.jE FRA.NcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/061

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Carrefour entre la Route du Vercors et la Rue du Placage - Voies publiques situees en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoLlt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu /'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le regiment de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee 9, Avenue de la Falaise — 38 360 SASSENAGE de proceder a des
travaux d'aiguillage et de reparation d'une conduite de telecommunication implantee au droit de l'intersection entre la
Route du Vercors et la rue du Placage;

CONSIDERANT la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee 9, Avenue de la Falaise — 38 360
SASSENAGE de proceder a des travaux d'aiguillage et de reparation d'une conduite de
telecommunication implantee au droit de l'intersection entre la Route du Vercors et la Rue du
Plagage;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Route du Vercors et de la
Rue du Plagage a hauteur de leur intersection, notamment la largeur des chaussees et la presence
d'un sens unique de circulation entrant dans le bourg, ii y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Route du Vercors et de la Rue du Plagage sera reduite
par la droite et/ou par la gauche a hauteur de la zone de travaux de la societe CONSTRUCTEL. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont
de chacune des portions des voies concernees par le chantier

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Route du Vercors et la
Rue du Plagage concernee par la restriction de circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction concerne notamment les emplacements situes de part et d'autre de la Rue du Plagage, au
droit de la chambre de tirage de telecommunication positionnee au niveau de l'intersection avec la
Route du Vercors. En ce point, cette disposition est destinee a maintenir une largeur de passage
suffisante pour permettre aux vehicules qui montent le Rue du Plagage de franchir la zone de
travaux. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul

insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
pas, sur la periode du 2 mars 2020, 8h00, au 6 mars 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions



requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le 26 fev/0

/ Le Maire,

ristian C





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2020-062

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la domande formulee par Madame MICHEL! Valerie, directrice artistique
de La Note Bleue, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du
spectacle Pop Vocal Project

A mete

Article /er : Madame MICHELI Valerie, directrice artistique de La Note Bleue,
domiciliee a Sassenage (Isere), 2 rue de la Morillere, est autorisee a ouvrir un debit
de boissons temporaire :

le vendredi 8 mai 2020 de 20 heures a 22 heures 30
au theatre en rond

l'occasion du spectacle Pop Vocal Project

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
rarrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abro gee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4 • Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de rexecution du present arrete.

Fait A SasRenage le 26 fevrier 2n7n

Le Maire,
hristian COIGN

Affiche le : 27/02/2020
Notifie le : 27/02/2020
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PRA NciVISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/063

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°3 - Section de voie et dependances du domaine
pu bl i c  rou t ier  s i tu des en  part i e agglomeree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Pact/on publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de lo Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0. T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes et grande circulation, en date du 5 mars 2020;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, Avenue de la Falaise - 38 360 SASSENAGE de proceder
des travaux de tirage de cable de telecommunication en aerien a l'aide d'une nacelle a hauteur du n°3 de
l'Avenue de Valence - R.D 1S32;

CONS1DERANT la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, Avenue de la Falaise - 38 360 SASSENAGE de
proceder a des travaux de tirage de cable de telecommunication en aerien a l'aide d'une nacelle a hauteur du
n°3 de l'Avenue de Valence - R.D 1532;

CONS1DERANT la configuration de l'Avenue de Valence - R.D 1532 notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe Constructel;

,1
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CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.0 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Constructel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par le chantier.

Article II. Lors de son intervention, l'entreprise Constructel devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article III. La Largeur du trottoir Ouest de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite pour
permettre la realisation d'un tirage de cable de telecommunication en aerien, a l'aide d'une nacelle,
au droit du n°3 de ladite voie. En aucun cas la circulation de ces usagers ne devra etre interrompue
en ce point.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur du n°3 de l'Avenue de
Valence — R.D 1532 - ob se derouleront les travaux de tirage d'un cable de telecommunication en
aerien, excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1e1de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsabfe des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 1 jour sur la periode du 9 au 23
mars 2020, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour



assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou pa rtie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le 5 mars 2020.

4 0 0 0 1 (

Le Maire,

Christian -COI





REPUBLIQPE FRAN cAIS E

DIRECTION DE L' AMENAGENIENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-064_societe_Constructel_occup_DP_3_Avenue_de_Valence_RD1532

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-064

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur l'Avenue de Valence (R.D
1532) a hauteur de n° 3, dans l'emprise de 30m2, afin de permettre a la societe Constructel sise 9,
Avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage de mettre en place une nacelle elevatrice dans le but de
proceder au tirage d'un cable de telecommunication en aerien.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aat 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Ma ire de Sassenage s'est oppose
• , . .

notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle la societe Constructel sise 9, Avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage
souhaite proceder a des travaux de tirage d'un cable de telecommunication en aerien a hauteur du n°
3 de l'Avenue de Valence RD 1532 - et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise de
30m2 au droit de l'adresse precitee ;

Vu l'arrete n°2020-063 en date du 5 mars 2020 qui autorise la societe Constructel a mettre en place
des restrictions de circulation sur l'avenue de Valence (R.D 1532), a hauteur du n°3, de sorte a lui
permettre d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances
(Avenue de Valence — R.D 1532- au droit du n°3) sur une surface de 30m2 pour proceder au
stationnement d'une nacelle elevatrice. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux
dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee pour 1 jour sur la *lode du 9 au 23 mars 2020, selon les
creneaux horaires ci-apres : 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 17h30.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas pa rticulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
serunt _______________________________________________________________________________________________________________________a la charge du beoeficiaireet recuperes par administ[ dijui I LUMI I it etf tirdliere de with ibulluris
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Mute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Ntaire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 5 mars 20

Le Maire,

hristian COl

Notifie le: 01)
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Rf:PURTIOUE FRANcAISF.

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/065

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de l'Argentiere, entre le n°37 et la R.D 531. Portion de voie situee en partie agglomeree de la Commune de
Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modffiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110 -la 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a corripter du l'" aoat 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation
et du stationnement;

Vu la demande de l'entreprise GUINTOLI Isere domiciliee 498, Avenue du Peuras — 38 210 TULLINS de proceder au curage des
fosses implantes sur les limites Nord et Sud de la Rue de l'Argentiere, entre le n°37 et la R.D 531;

CONSIDERANT la configuration de la Rue de l'Argentiere entre le n°37 et la R.D 531, notamment la largeur de la
chaussee et des accotements Nord et Sud en ce point, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement
de l'ensemble des usagers a cet endroit;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de la chaussee de la Rue de l'Argentiere entre le n°37 et la R.D 531;

CONSIDERANT les contraintes et reports de circulation imposes par les travaux en cours sur l'A48/A480 sur la rue
de l'Argentiere ;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue de l'Argentiere sera ponctuellement retrecie a hauteur de la
zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante
de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise GUINTOLI Isere.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Si la solution optee est la mise en
ceuvre du dernier cas mentionne et du fait de la proximite de l'intervention avec le carrefour regule par une
signalisation lumineuse tricolore en l'occurrence l'intersection definie par la R.D 531, la Rue de l'Argentiere, la
Rue de la Maladiere et la Rue de la Sure, le titulaire du present acte devra, eu egard a la densite de circulation sur
ce secteur, se rapprocher de la Commune de Sassenage qui dispose du pouvoir de police de la circulation
attachee au fonctionnement de cet equipement. La collectivite pourra demander a l'entreprise intervenante, eu
egard a la densite de circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implantee sur le carrefour precite. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2,
impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire
communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de
police.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les rivera ins (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue de l'Argentiere.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. II
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 30 >>.

En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place sauf si la vitesse
reglementaire maxima le autorisee en vigueur pour les usagers reste limitee a 30 km/h;



Article IV. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type 33;

Article V. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son
intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement
deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 4 au 20 mars 2020, dans le respect du
creneau horaire journalier clOcrit ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constates sur cet axe
routier 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;



Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'ad ministration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: '

Fait a Sassenage, le 27 fevrier 2020.

Le Maire,

'Christian tolG



RtPUB L.1 QUE PRA N AI S

Arrete n° 2020-066 Sassenage
&ivA JiZ

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la domande formulee par Monsieur PERU 1 Laurent, president de l'union
sportive sassenageoise de tennis de table, d'installer un debit de boissons
tempora ire a l'occasion du Gala de cloture du club

Arrete

Article ler : Monsieur PERLI Laurent, president de l'union sportive sassenageoise de
tennis de table, domicilie a Sassenage (Isere), 21 allee des coquelicots, est autorise

ouvrir un debit de boissons temporaire :

du samedi 30 mai 2020 a 12 heures au dimanche 31 mai 2020 a 22 heures
Au Gymnase Alexandre Fleming (tournoi amical) et

A la maison des clubs (repas)
l'occasion du gala de cloture du club

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees cornme suit:
- 1 Ore categoric : boissons sans alcool : eaux miner-ales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no cornportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2eme categoric : abro gee

- 3eme categoric. boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
Were, cidre, poire hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
compren ant moms de 18 degres d'alcool pun.

Artic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 27 fevrier 2020

Le Maire,
hristian COI

Affiche le :02/03/2020
Notifie le: 02/03/2020

Vile de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

W ,p4scna e r





REPUBLIQVE FRANcAl SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/067

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Place Louis Reverdy, a hauteur du n°10 - Section de voie et dependances du domaine public routier situdes en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la demande de l'Eurl LEGNO VERDE, domiciliee 4, Rue du Maquis — 38 360 SASSENAGE de proceder a du stockage de
materiaux, de materiel et au stationnement d'un vehicule a hauteur du n°10 de la Place Louis Reverdy afin de realiser des
travaux en toiture de beitiment(s) avoisinant(s);

CONSIDERANT la configuration de la Place Louis Reverdy, notamment la presence de places de stationnement sur so limite
Nord;

CONSIDERANT la demande de l'Eurl LEGNO VERDE, domiciliee 4, Rue du Maquis — 38 360 SASSENAGE de prodder a du
stockage de materiaux, de materiel et au stationnement d'un vehicule a hauteur du n°10 de la Place Louis Reverdy afin de
realiser des travaux en toiture de beitiment(s) avoisinant(s) et qu'a cette fin il convient de lui attribuer temporairement 2
places de stationnement existantes sur cette zone (cf document joint en annexe) ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

rib

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacement existants a hauteur du n°10 de
la Place Louis Reverdy, excepte pour le ou les vehicules affectes aux travaux de reprise de toiture de batiment(s)
effectues sur le secteur par l'Eurl LEGNO VERDE. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a 'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants, personnels
d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise intervenante de
garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Place Louis
Reverdy concernee par la restriction de Stationnement.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone de stockage de materiaux, de
materiel et de stationnement d'un vehicule. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation
d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la ele partie du livre 1 er de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite.

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 mars 2020, 81100, au 7 mai 2020, 1.8h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage sur le site par l'Eurl LEGNO VERDE.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VIII_ En application des articles R 421-1 R_ /1-21-7 du code de justice administrative, le present arreit
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de



recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: OSI.,0114:12. 0

Fait a Sassenage, le 4 mars 2020.





REPUBLEQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'ANIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-068_LEGNO_VERDE_occup_DP_1021ace_Louis jleverdy

', It + , TOW61-7,,,elearr

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020-068

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Place Louis Reverdy,
hauteur de n° 10, dans l'emprise de 20m2 (5m de long et 4m de large) qui correspondent a 2
emplacements de stationnement existants en ce point, afin de permettre a l'Eurl LEGNO VERDE sise 4,
Rue du Maquis —38 360 SASSENAGE. de stocker des materiaux, du materiel et egalement de stationner
un vehicule dans le but de proceder a des travaux sur la toiture de batiment(s) environnant(s).

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu

Vu

Vu

les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
revalorisation du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

f̀ k
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Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies A la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;
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Vu la demande par laquelle l'Eurl LEGNO VERDE sise 4, Rue du Maquis — 38 360 SASSENAGE souhaite
proceder a des travaux sur toiture de bastiment(s) dans le bourg et sollicite, a ce titre, l'autorisation
pour occuper une emprise de 20mz (5m de long et 4m de large) qui correspondent a 2 emplacements
de stationnement existants au droit du n°10 de la Place Louis Reverdy ;

Vu l'arrete n°2020-067 en date du 4 mars 2020 qui autorise la societe LEGNO VERDE sise 4, Rue du
Maquis — 38 360 SASSENAGE a mettre en place une restriction de stationnement sur la Place Louis
Reverdy, a hauteur du n°10 et dans l'emprise de 2 emplacements existants, de sorte a lui permettre
d'occuper le domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances (sur
une surface de 20m2 (5m de long et 4m de large), pour proceder au stockage de materiaux, du materiel
et egalement au stationnement d'un vehicule (cf doc joint en annexe). A charge pour le petitionnaire
de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arreste. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La *lode de cette occupation est autorisee sur la periode du 9 mars 2020, 8h00, au 7 mai 2020,
18h00.

Article 4 - Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

TARIFS Droits de voirie •

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public:

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite).10.35

Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) :13.05€

Toute la correspondance don etre adressee impersonnellement a M. le Moire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Au-dela, chaque semaine supplementairei par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee
est due en totalite) :15.90€

Les recettes liees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le cornpte FIN/7343/ONV.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 20m2 ce qui correspond a 2 tranches de 10m2. En application
du bareme detaille precedemment, on obtient donc :

Coat total de l'occupation du Domaine Public:

Nombre de B: Semaines C: Semaines D: Semaines Total redevance
tranche(s) de d'occupation de d'occupation d'occupation occupation du

A : Surface 10m2 Si a S2 S3 a S6 S7 a S9 domaine public
Droit occupee correspondant (10.35€/Tranch (13.05€/Iran (15.90€/Tran routier : A) + B) +
fixe. (en re). a l'occupation. e de 10m2), che de 10m2). che de 10m9. C) +D) =

16.60€ 20.00 2.00 41.40€ 104.40€ 95.40€ 257.80€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de narrate. Remise en kat des lieux

La presente a utorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
croft-ice aux trots du benefi6atre de la ________________________________________________________________________________presente autorfsation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASS ENAGE 3



gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouve Ile decision de l'administration.

Fait a 4assenage, le 4

Le Mair

r..1--ns n. nn..• ! cr .._ in
L. 11 ii 5..t.411-"L-V I l..1.c45144

Notifie le : OS 105 LQS:Q..,,Z
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REPUBLIQSJE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARIItTE MUNICIPAL N° 2020/069

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°47 - Section de voie et dependances du domaine public routier situees en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivitths Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la demande de la societe DENCAN S.A.S, domiciliee 24, Rue Lamartine — 38 320 EYBENS de proceder a la mise en place
d'un echafaudage en facade de l'habitation situee au n°47 de la Rue de la Republique afin de realiser des travaux de reprise
de toiture;

CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique, notamment la presence du bati en alignement du trottoir Quest, la
presence d'une voie a sens unique de circulation entrant vers le centre Bourg;

CONSIDERANT la demande de la societe DENCAN S.A.S, domiciliee 24, Rue Lamartine — 38 320 EYBENS de proceder a la mise
en place d'un echafaudage en facade de /'habitation situee au n°47 de la Rue de la Republique afin de realiser des travaux de
reprise de toiture et qu'a cette fin il convient de reduire la largeur de la chaussee et du trottoir Quest de la voie sur env. 20m
de long (cf document joint en annexe);

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr



ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue de la Republique sera reduite a hauteur de la zone de travaux
de la societe DENCAN SAS. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3b) qui sera implante
a l'amont de la portion de vole concernee par le chantier.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, personnels
d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise intervenante de
garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Rue de la
Republique concernee par la restriction de circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le cas echant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Le stationnement sera interdit au droit de la zone OC.1 sera installe l'echafaudage, excepte pour le
ou les vehicules affectes aux travaux de reprise de toiture effectues par la societe DENCAN SAS. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite.

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 mars 2020, 8h00, au 27 mars 2020,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage sur le site par la societe DENCAN SAS.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 mars 2020.

Notifie le:





RI;',PUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'ANIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2020-070_DENCAN_SAS_occup_DP_47_Rue_de

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOIVIAINE PUBLIC 2020-070

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Rue de la Republique, a
hauteur de n° 47, dans l'emprise de 20m2 (1m de large et 20m de long), afin de permettre a la societe
DENCAN SAS sise 24, Rue Lamartine — 38 320 Eybens de mettre en place un echafaudage en facade Est
d'une habitation dans le but de proceder a des travaux de reprise de sa toiture.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
revalorisation du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a connpter du 1 aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
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notamment au transtert des pouvoirs de ponce mumcipate fl a1a competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu la demande par laquelle la societe DENCAN SAS sise 24, Rue Lamartine — 38 320 Eybens souhaite
proceder a des travaux de reprise de toiture d'une habitation au n° 47 de la Rue de la Republique et
sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise de 20m2 au droit de l'adresse precitee ;

Vu l'arrete n°2020-069 en date du 4 mars 2020 qui autorise la societe DENCAN SAS sise 24, Rue
Lamartine — 38 320 Eybens a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement sur
la Rue de la Republique, a hauteur du n°47, de sorte a lui permettre d'occuper le domaine public routier
metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances
(Trottoir en alignement de la facade Est de l'habitation situee au n°47 de la Rue de la Republique), sur
une surface de 20m2 (1m de large et 20m de long), pour proceder a la mise en place d'un echafaudage
(cf doc joint en annexe). A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles
ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La *lode de cette occupation est autorisee sur la *lode du 9 mars 2020, 8h00, au 27 mars 2020,
18h00.

Article 4- Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

TARIFS Droits de voirie:

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public •

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 ftoute semaine commencee est due en
totalite) : 10.35€
L W u• • tranc 2 •uatss,ar sema
totalite) :13.05€
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Au-de/à, chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee
est due en totalite) :15.90€

Les recettes flees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le cornpte FIN/7343/ONV.

Mon tants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 20m2 ce qui correspond a 2 tranches de 10m2. En application
du bareme detaille precedemment, on obtient donc

Cat total de l'occupation du Domaine Public:

Nombre de B: Semaines
tranche(s) de d'occupation de C: Semaine Total redevance

A : Surface 10m2 Si a S2 d'occupation 53 occupation du domaine
Droit occupee correspondant (10.35€/Tranche (13.05€/Tranche public routier : A) + B) + C)
fixe. (en m2). a l'occupation. de 10m2). I de 10m2). =

16.60€ 20.00 2.00 41.40€ 26.10€ 84.10€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oi l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours

Tome Ia eon-espondance doit etre adressee impersonnellement a Nil. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASS ENAGE 3



gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 4 mars 2020.

Not ifie le :  OS
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REPUBLIQUE FRAWAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/071

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Chemin de la Rollandiere, entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac. Portion de voie situee en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-16 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques app//cables a compter du l er aoot 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation
et du stationnement;

Vu la demande de l'entreprise BIAVERT domiciliee 7, Rue Eugene Ravanat — 38 320 EYBENS de proceder a l'elagage et b
l'abattage d'arbres implantes le long du Chemin de la Rollandiere, entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac;

CONSIDERANT la configuration du Chemin de la Rollandiere sur sa portion comprise entre la Rue du 19 mars
1962 et le Chemin du Bac, notamment la largeur de la chaussee et des accotements Nord et Sud en ce point;

CONSIDERANT que les travaux d'elagage et d'abattage d'arbres que doit mener l'entreprise BlAVERT necessitent
de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement sur le chemin de la Rollandiere sur sa portion
comprise entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.ir
www.sassenage.fr



ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee du chemin de la Rollandiere sera ponctuellement retrecie a hauteur de
la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise BIAVERT.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. 11 en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par le Chemin de la Rollandiere dans sa portion
comprise entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. II
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 20 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 20 ».
En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette
restriction;

Article IV. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article V. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera charge de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d' intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 9 mars 2020, 8h00, au 13 mars 2020,
18h00. Toutefois et sites conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'ad ministration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 mars 2020.

Le Maire,

Chriktian COIGN

Notifie le: OS I.o:S





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/072

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Parking situe a l'arriere du groupe scolaire Vercors Furon. Domaine public routier et dependances situees en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de /a Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6jui11et 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la demande de la societe CITEOS EEE AD domiciliee 2, Impasse Henri Barbusse —38 120 SAINT EGREVE de proceder a la mise
en place de 3 massifs en beton dons l'emprise du parking situe a l'arriere du groupe scolaire Vercors Furon, afin d'installer
terme des mots d'eclairage public en ces points;

CONSIDERANT la configuration du parking situe a l'arriere du groupe scolaire Vercors Furon, notamment la
largeur des places de stationnement et de la vole qui le dessert;

CONSIDERANT que les travaux de mise en place de 3 massifs en beton que dolt effectuer la societe CITEOS EEE
AD, afin d'installer a terme des mats d'eclairage public sur le parking situe a l'arriere du groupe scolaire Vercors
Furon, necessitent de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone
d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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ARRETE :

Article I. La largeur de la vole qui dessert le parking situe a l'arriere du groupe scolaire Vercors Furon sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de
l'entreprise BIAVERT.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents batiments publics (ecole Vercors Furon) et autres locaux (Chaufferie du
batiment scolaire precite) desservis par la vole de desserte du parking situe a l'arriere du groupe scolaire Vercors
Furon.

Article II. La circulation des cycles et des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone
de travaux. II conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons et cycles passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 10 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 10 >>.

En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette
restriction;

Article IV. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article V. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Art i r lp VI_ I A cipalicatinn r6glementaire conforme aux alineas de la Re' partie du livre 1e1 de l'instructinn
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou



dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 9 mars 2020, 8h00, au 10 avril 2020,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 mars 2020.

Notifie le : aSA OS 20(;).0





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/972-

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue du Vinay, a hauteur du n°34. Portion de vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler doOt 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la demande de la societe s.T.0 domiciliee 8, Chemin du Bac — 38 360 SASSENAGE de proceder a des travaux de terrassement
et de realisation d'un regard de visite sur un reseau d'assainissement en eaux usees existant sous la Rue du Vinay, a hauteur
du n°34;

CONSIDERANT la configuration de la Rue du Vinay a hauteur du n°34, notamment la largeur de la chaussee, du
trottoir Nord et de l'espace cycles pietons cOte Sud, ainsi que la presence de places de stationnement
longitudinales cote Nord en ce point;

CONSIDERANT que les travaux de terrassement et de realisation d'un regard de visite sur un reseau
d'assainissement en eaux usees existant sous la Rue du Vinay a hauteur du n°34 que dolt mener la societe S.T.0
necessitent de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement a l'amont, a l'aval et au droit de la

zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue du Vinay sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de
travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part
et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe S.T.C.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue du Vinay.

Article II. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit des acces
aux habitations presentes le long de la Rue du Vinay, a hauteur de la zone de travaux.

Article III. La circulation des cycles et pietons pourra etre ponctuellement interdite dans l'emprise des
espaces dedies a tout ou partie de ces usagers implantes en limite Nord et Sud de la Rue du Vinay, a hauteur de
la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...). Les cycles seront reintroduits dans le flux de circulation des vehicules sur la chaussee au moyen
d'une signalisation adaptee. Ils devront pouvoir se reinserer sur la piste situee en bordure Sud de la Rue du Vinay,
a l'aval de la zone de travaux.

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 30 ».
En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette
restriction si les sections de la vole situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une
vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article V. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article VI. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;



Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera charge de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.carueliPlametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d' intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 9 mars 2020, 8h00, au 13 mars 2020,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 mars 2020.

Notifie le: OS 10.3 1,2C),,20
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE
ARRETE MUNICIPAL N° 2020/074

ARRETE DE NUMEROTATION
Numerotation de l'ensemble immobilier « Parc et Village ».

Le Ma ire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L. 2213-28 precisant que dans toutes les
communes o6 l'operation est necessaire, le numerotage des maisons est execute pour la premiere fois ala charge de
la commune et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui doit se conformer aux instructions
ministerielles ;

Vu l'article R 610-5 du code penal qui prevoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
edictees par les decrets et arretes de police sont punis de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe,

CONSIDERANT que le numerotage des habitations en agglomeration constitue une mesure de police generale que seul
le maire peut prescrire ;

CONSIDERANTqu'il est indispensable de proceder a la numerotation des immeubles de l'operation immobiliere « Parc
et Village >> afin de definir leur adresse fiscale, de pouvoir les identifier a partir du Domaine Public routier ainsi que
pour faciliter leur desserte ;

CONSIDERANT que l'operation immobiliere « Parc et Village » a ete realisee sur les parcelles cadastrees BC n°63, 64,
65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74 et 75;

CONSIDERANT que les immeubles de l'operation immobiliere « Parc et Village » sont desservis par les voies suivantes :

La « Rue des Capucines » ;
L'« Impasse des Gentianes » ;
L'« Impasse des Myrtilles » ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Les batiments de l'operation immobiliere denommee « Parc et Village » construits sur tout ou partie des
parcelles cadastrees BC n°63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74 et 75 sont attribues des nurneros de voire suivants
(cf plan joint au present acte) :

- n°29, 31, 33 et 35 Rue des Capucines ;
54, 5-6;58, 60, 62, 64-, 66 et 68 Rue des Capucines ;

n°1, 3, 5, 7, 9, 11 Impasse des Gentianes ;
n°2, 4 et 6 Impasse des Gentianes ;
n°1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21 et 23 Impasse des Myrtilles.

Ct)
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ARTICLE 2: Le numerotage des immeubles est execute pour la premiere fois a la charge de la Commune.

ARTICLE 3 : L'entretien du numerotage est a la charge du proprietaire qui doit se conformer aux instructions

ministerielles.

ARTICLE 4 : Les numeros doivent toujours rester facilement accessibles a la vue. Nul ne peut a quelque titre que ce

soit recouvrir ou dissimuler tout ou partie de ceux apposes.

ARTICLE 5 : Aucun numerotage n'est admis que celui prevu au present reglement. Aucun changement ne peut etre
opere que sur autorisation et sous le controle de l'autorite municipale.

ARTICLE 6 : Les infractions au present arrete seront constatees et poursuivies conformement aux lois.

ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise a:

Monsieur le Prefet de l'Isere,
Monsieur le chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,
Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Alpes Metropole,
Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, l'INSEE, l'IGN, aux
Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a la Police Municipale, aux fins d'information ou d'execution

en ce qui le concerne.

Fait a Sassenage, le 12 mars 2020.

Le Maire,

IGN

Numero et date de publication :

Date de transmission au controle de legalite prefectoral : r MARS ?!129





•PERATION IMMOBILIERE PARC ET VILLAGE ». PLAN DE DENOMINATION DES VOIES. A
DOCUMENT SANS ECHELLE GRAPHIQUE MENTIONNEE.
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REPUBLIQSJE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/075

assenage
" 4 4

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. IMPASSE DES MARRONNIERES.

VOIE OU PORTION DE VOIE PUBLIQUE INTERCOMMUNALE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la demande formulee par la societe PELISSARD sise 200, Chemin de Ferrier — 38 650 MONESTIER DE CLERMONT de
proceder a des travaux de raccordement aux reseaux de distribution en eau potable et de collecte des eaux usees les
logements de l'ensemble immobilier « Le Cresson d'Or » en cours de construction sis 11 a 17, Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT la demande de la societe PELISSARD sise 200, Chemin de Ferrier — 38 650 MONESTIER DE
CLERMONT de proceder a des travaux de raccordement aux reseaux de distribution en eau potable et de collecte
des eaux usees les logements de l'ensemble immobilier « Le Cresson d'Or » en cours de construction sis 11 a 17,

Impasse des Marronnieres;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'Impasse des Marronnieres, notamment l'etroitesse de la
chaussee et de ses dependances (trottoir/accotement).

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent, eu egard au mode operatoire retenu par l'entreprise
intervenante, de proceder a la mise en place de restrictions de circulation et de stationnement au droit de la
zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
inairicosassenage.fr
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ARRETE :

Article I. L'impasse des Marronnieres sera fermee en journee (cf detail de la plage horaire a l'article VII du
present acte) a la circulation des vehicules.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder en permanence a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. L'entreprise devra donc etre en mesure de retablir la
circulation a tout moment pendant les travaux notamment a l'aide de plaques de franchissement. Pour les
riverains (habitants...) du secteur, dont les locaux et batiments sont desservis par l'Impasse des Marronnieres, ces
derniers devront etre en mesure d'acceder au site chaque fin de journee et de semaine sauf si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le chantier ne sont pas reunies. Le cas
echeant, l'entreprise devra prendre toutes les dispositions necessaires pour que cette derniere contrainte ne
depasse pas 24h d'affilees.

Article III. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit de l'acces
au chantier de construction des logements de l'operation immobiliere denommee « Le Cresson d'Or » en cours
de realisation sur ce secteur. II en sera de meme au niveau du carrefour define par le Chemin et l'Impasse des
Marronnieres ainsi que par la Rue des Blondes.

Article IV. En journee (hors fin de semaine) et pendant les horaires d'intervention de l'entreprise sur le
chantier la circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a hauteur de la zone d'intervention. Le
cas echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le
ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la
zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 12 au 26 mars 2020, selon le creneau
horaire journalier 8h00/17h00. Toutefois, les restrictions de circulation devront etre levees chaque fin de
journee a 17h00 et ce jusqu'au lendemain matin, 8h00. II en sera de meme pour chaque fin de semaine, du
vendredi 17h00 au lundi matin suivant 8h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.



Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 mars 2020.

Notifie le :





REPUBLIQIJE FRAWAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/076

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATION NEMENT.

Ru e des Clemen ciere, a h au teu r des n °2 et  3. Port ion  de vole pu bl iqu e et  de ses depen dan ces s i tu ees en  part ie

agglomeree de l a Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et Petra ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 000t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voir ie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement;

Vu la demande de la S.P.L Eaux de Grenoble Aloes, domiciliee 50, Rue Jean Vaujany — CS 22433 — 38 034 GRENOBLE Cedex 2 de
proceder au raccordement de 2 branchements sur le reseau public de distribution en eau potable existant sous la Rue de
Clemenciere, a hauteur des n°2 et n°3;

CONSIDERANT la configuration de la Rue de Clemenciere, notamment la largeur de la chaussee, de l'espace
cycles et pietons implantes cote Nord de la vole au droit de la zone d'intervention de la S.P.L Eaux de Grenoble
Alpes;

CONSIDERANT que les travaux destines au raccordement de 2 branchements sur le reseau public de distribution
en eau potable existant sous la Rue de Clemenciere, a hauteur des n°2 et n°3, que dolt mener la S.P.L Eaux de
Grenoble Alpes necessitent de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement a l'amont, a l'aval et
au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue de Clemenciere sera ponctuellement retrecie a hauteur de la
zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante
de part et d'autre de la section concern& par l'intervention de la societe S.P.L Eaux de Grenoble Alpes.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et 1315 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue de Clemenciere.

Article II. L'entreprise intervenante devra s'assurer de maintenir une visibilite suffisante au droit des acces
aux entreprises et autres batiments presents le long de la Rue de Clemenciere, a hauteur de la zone de travaux.

Article III. La largeur de l'espace dedie a la circulation des cycles et pietons implante en limite Nord de la
Rue de Clemenciere sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section
concern& par l'intervention de la societe S.P.L Eaux de Grenoble Alpes.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article IV. La vitesse des vehicules sera limit& a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 30 ».
En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette

restriction si les sections de la voie situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une
vitesse maximale autorisee > a 30 km/h;

Article V. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article VI. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
tie ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________travaux. Tuutefols, Lette restriction ne concerne pas le ou les vellcutes gut InrervIendront dans le cadre du

chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;



Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures rnenageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 10 mars 2020, 8h00, au 17 mars 2020,
17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 mars 2020.

Le Mai

Notifie le: /03/A0tt.?





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n°2020-077

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 alineas
1,2 et 3,

Vu le code de la sante publique et notamment ses articles L.3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013,

Considerant que le Theatre en Rond de la Ville de Sassenage souhaite pouvoir ouvrir des debits de
boissons temporaires a l'occasion du spectacle «Oh la belle vie! » du samedi 1er fevrier 2020! dans le
cadre de sa programmation.

Arrete

Article 1er : Le theatre en rond de la Ville de Sassenage est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire,

Samedi 11 Avril 2020 de 19h a 24h
au 6 rue Francois Gerin

l'occasion du spectacle « Jump! o Starbugs

Article 2 : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions imposees
(horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique,
etc...)

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou de legumes
non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation, de traces d'alcool
superieures a 1,2 degre, limonades, sirops, infusions, bit, café, the, chocolat ;
2eme categorie abrogee
3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere, cidre, poire,
hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de
liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage, Madame la Directrice
Generale des Services sant charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 mars 2020

e Maire,
Christian COIGNE

Affiche le :
Notifie le ......
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REPUBLIWE FRANcAISE

Arrete n° 2020-078

Le Ma/re de /a Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et not amment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de lisere,
Considerant la demande formulee par Monsieur LACHENAL Sylvain, secretaire de
l'Amicale des Anciens Pornpiers de Sassenage, d'installer un debit de boissons
ternporaire a l'occasion d'une vente de paella

A rrete

Article ler " Monsieur LACHENAL Sylvain, secretaire de l'amicale des anciens
pompiers de Sassenage, domicilie a Sassenage (Isere), 13 chemin des
marronnieres, est autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire :

le dimanche 5 avril 2020 de 10 heures a 18 heures
a la maison des clubs

l'occasion d'une vente de paella

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gaze/flees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2Ome categoric. abro gee
- 3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Artic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait A Sassenage le 10 mars 2020

Le Maire,
hristian COIGN

Affiche le: 10/03/2020
Notifié : 10/03/2020

Sassenage
6A, dita tif 162

3

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

W ` ;  1 e ri  age f r





REPUBLICTE FRANcATSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/079

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Chemin de la Rollandiere, entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac. Portion de vole situee en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L411-6 et 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1 er aoCit 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement;

Vu la demande de l'entreprise BIAVERT domiciliee 7, Rue Eugene Ravanat — 38 320 EYBENS de proceder a l'elagage et a
l'abattage d'arbres implantes le long du Chemin de la Rollandiere, entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac;

CONSIDERANT la configuration du Chemin de la Rollandiere sur sa portion comprise entre la Rue du 19 mars
1962 et le Chemin du Bac, notamment la largeur de la chaussee et des accotements Nord et Sud en ce point;

CONSIDERANT que les travaux d'elagage et d'abattage d'arbres que doit mener l'entreprise BIAVERT necessitent
de proceder a des restrictions de circulation et de stationnement sur le chemin de la Rollandiere sur sa portion
comprise entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee du chemin de la Rollandiere sera ponctuellement retrecie A hauteur de
la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise BIAVERT.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder A l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder A
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par le Chemin de la Rollandiere dans sa portion
comprise entre la Rue du 19 mars 1962 et le Chemin du Bac.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. II
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee A 20 km/h dans l'emprise et A l'approche de la zone
d'intervention. Cette limitation sera materialisee par un ou des panneaux du type B14 portant la mention « 20 ».
En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette

restriction;

Article IV. Les depassements seront interdits dans l'emprise de la zone d'intervention et ce, quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B3;

Article V. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le

_
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest -
Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 16 mars 2020, 8h00, au 20 mars 2020,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 mars 2020.

-ristian COIGNE.

Notifie le : (")





Ril:PUBLIQUE FRAN cAI SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/080
•

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATION NEMENT.

Avenue de Romans (R.D 1532) au droi t du n°10 - Section de voie et de dependances du domaine

publ ic routier metropol i tain si tuees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gait 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert
des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la
circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DO. T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 12.mars 2020;

Vu la demande de l'entreprise CONSTRUCTEL sise — 9, avenue de la Falaise - 38 360 SASSENAGE de proceder a des travaux
de changement de cadre et de tampon sur une chambre de telecommunication implantee sous la voie Est de l'avenue de
Romans (R.D 1532), a hauteur du n°10, et quid cette fin il convient de mettre en place des restrictions de circulation, pour
l'ensemble des usagers, sur cette voie et sa dependance Est;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CONSTRUCTEL sise — 9, avenue de la Falaise -
38 360 SASSENAGE de proceder a des travaux de changement de cadre et de tampon sur une
chambre de telecommunication implantee sous la voie Est de l'avenue de Romans (R.D 1532), a
hauteur au Wit), et qu'a cette fin ii convierit de mettre en place des restrictions de circulation et de

stationnement, pour l'ensemble des usagers, sur cette voie et sa dependance Est;

X
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de Romans (R.D 1532), notamment la
largeur de la chaussee et de sa dependance Est (trottoir) au droit de la zone d'intervention de la

societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532 - sera recluite
ponctuellement par la droite, sur la voie de circulation Sud>Nord (Fontaine> Sassenage), a hauteur
du n°10. Le flux de vehicules circulant dans ce sens sera reporte, au moms pour partie, sur la voie
centrale et/ou voie de « tourne a gauche ». Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention.

Article II. La reduction de la largeur de chaussee de l'avenue de Romans — R.D 1532 -, sur la
voie de circulation Sud>Nord (Fontaine> Sassenage), a hauteur du n°10, pourra etre accompagnee
d'une circulation alternee. Le cas echeant cette derniere sera regulee soit par signaux manuels du
type K10, soit par l'installation de panneaux du type C1.8 et B15 (le sens de circulation prioritaire
sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies). En
accompagnement de ce mode operatoire et compte tenu de la densite de circulation constatee sur
ce secteur, l'attention de l'entreprise intervenante est attiree sur le fait qu'elle pourra etre amenee
a faire proceder a la « mise au clignotant » de la signalisation lumineuse existante au droit de la zone
de travaux, sur le carrefour defini par l'Avenue de Romans — R.D 1532 - et la Rue des Pies. Cette
manipulation sera exclusivement effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse
38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal.
Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de

police.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activite(s) du secteur desservi par l'avenue de Romans (R.D 1532).
L'entreprise intervenante devra garantir une visibilite suffisante pour les vehicules et autres usagers
qui accedent aux batiments et autres locaux implantes a l'interieur et/ou aux abords de la zone de

travaux.

Article IV. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Romans — R.D 1532 — a hauteur du n°10, et conformement aux prescriptions fixees par les services
de la D.D.T dans leur avis remis par courriel le 12 mars 2020, l'entreprise devra veiller a garder le
gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur
45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite dans l'emprise du
trottoir qui longe la chaussee de l'avenue de Romans (R.D 1532) sur son bord Est, a hauteur du n°10.
Le cas echiiant, itineraire do deviation mAt6riAlic6 par l'inqtallatinn pannpari pnrtant I i

mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et
en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee
par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).



Article VI. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ». En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis
en place pour lever cette restriction sur l'Avenue de Romans — R.D 1532 ;

Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone oil se derouleront les travaux, excepte pour le ou les vehicule(s) affecte(s) a cette mission.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G a l'arret positionne en bordure Est de l'avenue de Romans (R.D 1532),
a proximite de la zone d'intervention, l'entreprise mandatee pour les travaux sera chargee de
prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrycaruel@larnetro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant une duree de 2 jours,
consecutifs ou non, sur la periode qui court du 16 au 31 mars 2020, dans le respect des creneaux
horaires journaliers decrits ci-apres, eu egard a la densite de circulation constatee sur ladite voie :
de 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 12 mars 2020.



REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/081

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue des Pies, entre l'Avenue de la Falaise et la Rue du Parc de Messkirch - Vole et dependances du
domaine public metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe SOGREVENT dorniciliee 14, Rue des Pies —38 360 SASSENAGE de faire proceder par l'entreprise
Amenagement Montagne Environnement sise Le Haut Quet — 38 970 QUET EN BEAUMONT a des travaux d'elagage
d'arbres sur son site de SASSENAGE;

CONSIDERANT la demande de la societe SOGREVENT domiciliee 14, Rue des Pies — 38 360
SASSENAGE de faire proceder par l'entreprise Amenagement Montagne Environnement sise Le
Haut Quet — 38 970 QUET EN BEAUMONT a des travaux d'elagage d'arbres sur son site de
SASSENAGE;
CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de rue des Pies, notamment la
largeur de sa chaussee, la presence de places de stationnement et d'un trottoir en bordure Nord,
d'un espace cycles/pietons en bordure Sud, II y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainst apportees ;



ARRETE

Article I. La Rue des Pies sera fermee a la circulation des vehicules entre la Rue du Parc de
Messkirch et l'Avenue de la Falaise. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO
qui sera implante de part et d'autre de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant
l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit de l'intersection entre la Rue du
Parc de Messkirch et l'Avenue de la Falaise. Un itineraire de deviation sera mis en place comme

decrit ci-apres :

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre l'Avenue de Romans (R.D 1532) depuis l'Avenue
de la Falaise, ces derniers devront emprunter la Rue des Buissieres;

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre l'Avenue de la falaise depuis l'Avenue de Romans
(R.D 1532), ces derniers devront emprunter la Rue des Buissieres;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. Sauf contrainte technique qui ne
permettrait pas a aux 2 entreprises beneficiaires du present arrete (societes SOGERVENT et
Amenagement Montagne Environnement) de garantir conjointement la securite des usagers et des
ouvriers sur la zone de travaux, les riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie dont
les batiments et autres locaux se situent de part et d'autre de la zone de chantier devront pouvoir

acceder a leur site.

Article III. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir implantee en limite Nord de la
voie, au droit de la zone d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux, sur les places qui longent la chaussee sur son bord Nord. Cependant, cette
disposition ne concerne pas le ou les vehicules des societes SOGREVENT et Amenagement Montagne
Environnement. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, les petitionnaires (societes SOGREVENT et
Amenagement Montagne Environnement) seront charges de prendre contact, au moms 72 heures
avant leur intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des ordures
menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest-
rnurripl th - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte impacte(s)
pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit al'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee conjointement par les societes SOGREVENT et



Amenagement Montagne Environnement qui seront seules responsables des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par
l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 1ER avril 2020, de 8h30

11h30. En cas de necessite ladite intervention pourra etre reportee au 8 avril 2020, sur le meme
creneau horaire. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires susnommes,
sur le lieu du chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 20 Mars 2020

Fait a Sassenage, le 19 mars 2020.

I I

Le Ma ire,

'Christian COIGNE.





REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/083

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Carrefour entre la Route du Vercors et la Rue du Placage - Voles et dependances du domaine
public routier metropolitain situe en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territorioles ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee 9, Avenue de la Falaise — 38 360 SASSENAGE de
proceder a des travaux de reparation d'une conduite de telecommunication implantee sous le trottoir Ouest de
la Route du Vercors, au droit de son intersection avec la rue du Plagage;

CONSIDERANT la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee 9, Avenue de la Falaise — 38 360
SASSENAGE de proceder a des travaux de reparation d'une conduite de telecommunication
implantee sous le trottoir Ouest de la Route du Vercors, au droit de son intersection avec la Rue du
Plagage;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Route du Vercors et de la
Rue du Plagage a hauteur de leur intersection, notamment la largeur des chaussees, la presence d'un
sens unique de circulation entrant dans le bourg, la largeur du trottoir Ouest de la Route du Vercors,
il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone
d'intervention;



CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Route du Vercors et de la Rue du Plagage sera reduite
par la droite et/ou par la gauche a hauteur de la zone de travaux de la societe CONSTRUCTEL. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont
de chacune des portions des voies concernees par le chantier

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Route du Vercors et la
Rue du Plagage concernee par la restriction de circulation.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction concerne notamment les emplacements situes de part et d'autre de la Rue du Plagage, au
droit de la chambre de tirage de telecommunication positionnee au niveau de l'intersection avec la
Route du Vercors. En ce point, cette disposition est destinee a maintenir une largeur de passage
suffisante pour permettre aux vehicules qui montent la Rue du Plagage de franchir la zone de
travaux. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable dcs accidcnts ou dommagcs causes aux tiers pouvant survcnir par &faits ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
pas, sur la periode du 23 mars 2020, 8h00, au 3 avril 2020, 17h30. Toutefois et si les conditions



requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délal de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 18 mars 2020

Fait a Sassenage, le 17 mars 2020.

Le Maire,

•Lnristian





REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2020/084

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue du Vinay, a hauteur du n°12 - Voie et dependances du domaine public routier metropolitain
situe(es) en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n*83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin' 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spectate de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee Rue des Chartinieres — Z.A parc du Col Vert — 01 120
DAGNEUX de proceder a des travaux de reparation d'une conduite de telecommunication implantee sous la Rue
du Vinay, a hauteur du n°12;

CONSIDERANT la demande de la societe CONSTRUCTEL domiciliee Rue des Chartinieres — Z.A parc
du Col Vert — 01 120 DAGNEUX de proceder a des travaux de reparation d'une conduite de
telecommunication implantee sous la Rue du Vinay, a hauteur du n°12;

CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la Rue du Vinay a hauteur du
n°12, notamment la largeur de la chaussee, la presence ponctuelle d'un 'dot separateur de voles,
d'un trottoir sur les bords Nord et Sud de la chaussee, ainsi que d'une piste cyclable en limite Sud, il
y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone
d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;



ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue du Vinay sera reduite par la droite et/ou par la
gauche a hauteur de la zone de travaux de la societe CONSTRUCTEL. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a et/ou A3b) qui sera implante a l'amont de chacune
des portions des voies concernees par le chantier.

Si les conditions d'intervention et/ou l'organisation des travaux le justifie(nt), une circulation
alternee pourra etre mise en place. Elle sera regulee :

- Soit par signaux manuels du type K10;
- Soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;
- Solt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Rue du Vinay
concernee par la restriction de circulation.

Article Ill. La circulation des cycles et des pietons pourra etre interdite au droit de la zone
d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...). Les cycles seront, quant a eux,
reintroduits sur la chaussee au moyen d'une signalisation adaptee qui devra etre mise en place de
part et d'autre de la zone de travaux, a l'endroit le mieux adapte. Ils seront autorises a reprendre la
piste cyclable en un point ob leur reinsertion est techniquement possible et qui offre les garanties
suffisantes sur le plan de la securite

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise de la zone travaux exception faite pour le ou les vehicules de la societe intervenante. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de la
ligne de transport scolaire denommee « Sacado », vehicules affretes par la S.E.M.I.T.A.G (Syndicat
d'Economie Mixte des Transports de l'Agglomeration Grenobloise) pour le compte du S.M.M.A.G
(Syndicat Mixte des Mobilites de l'Aire Grenobloise), l'entreprise intervenante sera chargee de
prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :



correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements).

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du llyre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur la periode du 27 mars 2020,
8h00, au 10 avril 2020, 17h30. Toutefois et sites conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 mars 2020.

Le Maire,

Christian COIGNE.

Notifie le: 19 mars 2020





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2020/086

ARRETE DE POLICE PORTANT INTERDICTION D'ACCES A LA DIGUE DU DRAC ET DE
L'ISERE

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 mod/flee, relative aux droits et libertes des collectivites
locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod/flee, relative a la repartition des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2212-2 at suivants ainsi que les articles L.2213-1 é L.2213-4 du Code General
des Collectivites Territoriales ;

Vu, letat d'urgence sanitaire actual;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee.

ARRETE :

Article I : L'acces a la Digue du Drac et de 'Isere (Rive gauche) est interdit.
Les differents acces seront materialises par des barrieres, de la rubalise et autres elements
de signalisation. L'acces a cette zone ainsi materialisee sera strictement interdit.

Article II : Une information sera mise en place, par les services de la Commune de
Sassenage, pour indiquer aux usagers l'interdiction d'acces a la Digue du Drac et de !Isere.

Article III : Le present effete sera applicable des la mise en place de la signalisation
reglementaire correspondante et pour une duree indeterminee ;

Article IV: En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative,
le present effete peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois

est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle decision de
l'administration.

Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mai riqfpsas,;enagc.i r

W.ia isenage . fr



Article V: La Police Municipale est chargee de rappeler aux eventuels contrevenants les
regles du present arrete municipal.

Ar t ic le VI : La Direction de l'Amenagement et de l'Environnement de Sassenage, la
Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la concerne, de
l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 mars 2020.

I ea ,n rca s.4
A.N.V

Christian COIGNE

Publie le: 23 MAR, 2020
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